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COUR D'APPEL DE RIOM (l"ch.). 

Présidence de M. Nicolas, premier président 

Audience du 27 mai. 

DUECBLES WUTAUX  REMPLOI. — ACQUÉREURS ÉVINCÉS. 

— RECOURS. 

l'aeauèreur d'immeubles dotaux qui ne pouvaient être vendus 

au à charge de remploi n'a pas le droit, quand il est évincé 

parce que le remploi ~ 
■ iio tirant rantte 

n'a point eu lieu, d'appeler en ga-

aulres acquéreurs qui ont survuillé le remploi de 

leur propre prix d acquisition, ; 

marc le (ranc la perte que l'évi 

pour leur faire supporter au 

éviction lui fait subir. 

line peut pas davantage exiger qu'on estime les immeubles 

donnés en remploi pour savoir si, au moyen de leur plus-

valve la femme n'est point remplie, bien que le remploi 

n'ait 'été effectué que pour une portion de ses immeubles 

aliénés. 

Suivant acte reçu M" Laroche el Flogel, notaires à Billom, 

le 13 octobre 1830, les époux Nébodon contractèrent mariage ; 

ils adoptèrent le régime dotal, et soumirent à ce régime tous 

les biens présens et à venir de la future, sauf les modifica-

tions ci-après : 

Il fut stipulé une société d'acquêts mobiliers et immobi-

liers, acquis du produit de leurs biens et de leur industrie. 

Le conirat porte la faculté d'aliéner les biens de la future, 

msis à la charge d'employer le prix, 1° en acquittement des 

dettes et charges dont peuvent être grevés les biens de la fu-

ture épouse; 2° en acquisition d'immeubles d'égale valeur, 

et libres d hypothèques, lesquels, auxdits cas, sortiront na-
ture de biens dotaux. 

De 1831 à 1840, Néboion a vendu diverses propriétés im-
mobilièrei de sa femme, et en a touché le prix de divers ac-

quéreurs. Ces actes de vente sont analysés dans les qualités 
du jugement dont est appel. 

Nébodon a fait le remploi pour quelques-uns, et il a né-
gligé de faire le remploi pour les autres. 

Nébodon ayant fait de mauvaises affaires, et se trouvant 

poursuivi par ses créanciers, sa femme a demandé sa sépa-
ration de biens. 

Celle séparation de biens a été prononcée par jugement du 

Tribunal de Clermont-Ferrand, le 4 août 1843, qui a autoii é 

Jeanne Voissière, femme NébodoD, à jouir et administrer ses 

biens personnels à part et séparément, aux charges de droit, 

et l'a autorisée à renoncer à la société d'acquêts stipulée par 

son contrat de mariage, à reprendre son trousseau en nature, 
etl

fin l'a autorisée à la recherche de tous ses droits mobi-
lle

rs et immobiliers, avec dépens contre le mari. 

Le 12 août 1845, la femme Nébodon a renoncé à la société 
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Après l 'observation des formalités prescrites par la loi, un 

jfmte a é.é passé entre les deux époux, le 18 août 1843, dans 

quel la vente des biens de la femme et les acquisitions fai-
en rem ploi sont énoncées . , et il résulte de la comparaison 
montant du prix des unes avec le montant des autres un 
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tion de biens des époux Nébodon, prononcée par jugement du 

4 août 1845, est intervenu le 14 du même mois uu traité de 

liquidation par lequel Nébodon a fait abandon à sa femme de 

divers immeubles qu'il avait acquis pendant lé mariage pour 

lui tenir lieu de remploi de ses biens propres &liénés, mais 

que, par suite de l'insuffisance de ces biens, elle est restée à 
découvert de la somme de 2,583 fr.; 

» Attendu que pour se récupérer de ce'te somma elle a for-

mé contre les époux Voissière, les époux BWteyron et Jean 

Merret, une demande en désistement de divers immeubles, si 

mieux n'aiment les divers acquéreurs fournir entre eux la 

somme nécessaire à couvrir le déficit, laquelle somme sera 

employée à l'acquisition d'immeubles en remploi ou au paie-

ment de ce qui reste dû sur c^ux déjà acquis; 

_» Attendu que cette demande de la femme Nébodon ne sau-

rait et n'a pas moins été contestée, que la difficulté du procès 

ne git que dans la question de savoir si les parties de Biauzat 

ont le droit d'appeleren cause les autres acquéreurs des biens 

de la femme Nébodon pour les forcer à contribuer, au marc 

le franc du prix de leurs acquisitions, au paiement de la 
somme qui reste due à cette dernière; 

» Attendu qu'en supposaat que la femme Nébodon, dans 

son acte de liquidation avec son mari, ait arbitrairement ap-

précié la portion des divers détenteurs (ce qui ne paraît pas 

dans la cause), puisqu'elle a tenu compte et de la date des di-

verses ventes et des faits dans lesquels elles ont eu lieu, il ne 

saurait appartenir aux parties de Biauzat de discuter le mé-
rite de ceitH liatiidation. «t nue la femme Nôlwtnn «mita ayant 
le droit de reconnaître ou de quereller les remplois qui y 

sont mentionnés, ce droit ayant été épuisé par elle dans l'acte 

dont il s'agit, il ne'peut en résulter aucune subrogation; d'où 

il suit que les parties de Biauzat sont mal fondées dans leurs 
prétentions ; 

» En ce qui touche les époux Voissière, parties de Four-
net ; 

» Attendu qu'ils consentent à contribuer au remploi jus-

qu'à concurrence de la somme de 835 fr., aux ternies de 
l'acte de liquidation; 

» En ce qui touche Merret, l'une des parties de Déma-
nèches ; 

» Attendu qu'il consent au désistement demandé contre lui 

avec restitution des jouissances, mais sur le pied de deux et 

demi pour cent seulement; que cette prétention pour les jouis-

sances est fondée, mais qu'il n'en est pas de même à l'égard 

de sa demande en plus value de l'héritage dont il s'agit, cette 

plus value ne pouvant résulter uniquement d'un mode de 

culture qu'il a plu à Merret d'adopter; 
» Par ces motifs, 

» Le Tribunal joignant toutes les demandes et prononçant 
sur elles par le présent jugement; 

» Valide l'acte da liquidation des époux Nébodon, sous la 

date du 14 août 1845, et qui fixe à 2,585 francs les reprises 

que la femme a à exercer sur les parties Biauzat, Merret, une 

des parties de Desmanèches, et les époux Voissière, parties de 
Fournet; 

» En conséquence, prononce le désistement demandé con-

tre Merret, avec restitution de jouissances sur le pied de deux 

et demi pour cent, à partir de la demande, si mieux n'aime 

celui-ci retenir l'immeuble, à la charge de payer la somme de 

150 fr., prix de la vente qui lui a été faite; 

» Prononce également le désistement demandé contre les 

parties de Biauzat et de Fournet, si mieux n'aiment aussi les-

dites parties payer à la femme Nébodon, savoir : les parties 

de Fournet, la somme de 835 fr., et celle de Biauzat, la 

somme de 1,600 fr., avec restitution de jouissances calculées 

également sur le pied de deux et de deux et demi pour cent, 

à partir de la demande, à la charge par la femme Nébodon 

d'employer ces sommes à l'acquisition d'immeubles en rem-

ploi, et d'abord au paiement de ce qui reste dû à M. de Féli-

gonde, ou de ce qui est dû à M. Larigaudie, notaire, s'élevant 
à517fr.» 

par les époux Blateyron, la Cour a 
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Sur l 'appel interjeté 

rendu l'arrêt suivant : 

« Attendu, en ce qui concerne la demande en répartition 

entre tous les tiers détenteurs des immeubles ayant appartenu 

à Jeanne Voissière, et ce dans la proportion des prix de cha-

que vente, que les tiers détenteurs ont des intérêts complète-

ment distincts et séparés; qu'ils ne sont liés par aucune obli-

gation so idaire, indivisible ou de cautionnement ; que, par 

conséquent, l'action en délaissement formée par l'épouse Né-

bodon contre l'un des détenteurs de sis immeubles dotaux, ap-

partenant à Jeanne Voissière, n'estni une action récursoire, ni 

un droit de subrogation pour faire répartir sur tous les tiers 

détenteurs soit le prix de son acquisition qu'il serait obligé de 

payer une seconde fois, soit le préjudice qui résulterait pour 

lui du délaissement effectif ; qu'en effet, les tiers détenteurs 

qui se sont conformas, pour le remploi, aux prescriptions du 

contrat de mariage des époux Nébodon, ne peuvent être res-

ponsables vis-à-vis des tiers détenteurs, du défaut d'accom-

plissement de ces conditions pour la vente des immeubles de 
Jeanne Voissière; 

» Que les époux Blateyron ne pouvaient non plus être ad-

mis à prétendre que d'autres tiers détenteurs ne se seraient 

pas conformés aux conditions du contrat de mariage pour la 

validité de la vente qui leur aurait été faite des immeubles 

de l'épouse Nébodon, pour être dégagés d'une partie des ef-

fets de l'action en délaissementdirigée contre eux par Jeanne 

Voissière ; qu'il appartenait à celle-ci de demander le dé-

laissement de Timmeuble dotal qui avait été vendn aux é-

poux Biateyron, en démontrant que le prix de la vente n'a-

vait pas étéemployé conformément au contrat de mariage, et 

qu'elle était créancière de SM mari de droits et reprises qui 

excédaient le prix de la vente faite aux époux Blateyron ; que 

lors même que parmi les autres tiers détenteurs il serait éta-

bli qu'un ou plusieurs n'auraient pas accompli toutes les 

conditions prescrites pour rendre valables leurs acquisitions, 

les actes de ces tiers détenteurs seraient complètement étran-

gers aux époux Blateyron, et, de même qu'ils ne pourraient 

leur être opposés, les époux Blateyron ne pourraient s 'en 

prévaloir pour échapper, en tout ou en pariie, à l'action en 

délaissement que l'épouse Nébodon était fondée à intenter 

contre eux; 

» Attendu, quanta la visite demandée par les époux Bla-

teyron des immeubles qui appartenaient à la femme Nébo-

don, qui ont été vendus par son mari, ainsi que de ceux qui 

lui ont été remis en remplacement, afin de vérifier, parla 

comparaison des valeurs desdits immeubles, si une plus va-

lue serait résultée du temps ou de ce que l'acquisition aurait 

été avantageuse, et d'établir la différence entre le montant 

des reprises de l'épouse Néboion et la valeur des immeubles 

qui lui out été remis, que les immeubles qui sont actuelle-

ment en la possesion de l'épouse Nébodon ne proviennent \ as 

du bail en paiement qui lui aurait élé fait lors de la liqui-

dation de ses reprise*, le 14 août 1845, mais bien d'acquisi 

tionsqui auraient été faites antérieurement pour remploi, 

jusqu'à concurrence d'une partie de ses immeubles dotaux 

aliénés ; par conséquent, si une plus value était résultée pour 

les immeubles qui devaient servir de remploi à l'épouse Né-

bodon, soit de l 'effet de temps, soit de l'effet d'une acquisi-

tion avantageuse, Cotte plus value appartiendrait à l'épouse 

Nébodon commeelle serait obligée de supporter la diminu-

tion, si elle existait; que c'est là la conséquence du droit 

propriété ; qu'ainsi, il n'y a lieu, SOUB ce rapport, d ordon 

ner l'opérttion demandée; 

» Aitentu, en ce qui concerne les améliorations que les 

époux Blafcyron prétendent avoir été faites par Nébodon dans 

les immetnles de son épouse, et dont celle-ci aurait dû lui 

tenir com|te dans la liquidation de ses droits et reprises, 

qu'il n'ineique dans la cause aucun indice qui rende vrai-

semblable cette allégation ; que le silence gardé à ce sujet 

devant le; premiers juges, la position gênée dans laquelle so 

trouvait Tébodon, font présumer que les impenses et amé-

liorations prétendues sur les immeubles de Jeanne Voissière 

par son nari ne sont qu'un prétexte pour échapper au dé-

laissement ; que l'expertise qui serait ordonnée pour vérifier 

et constater cette prétendue plus value ne serait basée sur 

aucun fait matériellement établi ou que les circonstances de 

la cause fessent présumer ; qu'ainsi , les conclusions des 

époux Bkteyron ne peuvent, sur ce chef, être admises en 
l'état ; 

» Atteadu, en ce qui concerne l'allocation de 846 fr. 86 c, 

pour laquelle les époux Laborie sont colloqués éventuelle-

ment dans l'ordre ouvert sur le prix d'immeubles quiappar-

tenaiert à Nébodon, que cette allocation est le résultat de 

l'hypothèque inscrite au profit des époux Laborie contre Né-

bodon, pour sûreté de la vente qui avait été faite par celui-ci 

d'un immeuble dotal à sa femme ; que les époux Laborie, s'ils 

sont obligés de délaisser l'immeuble dont il s'agit, ne feront 

payer ladite somme de 846 fr. 86 c; que, dans le cas con-

traire, cette somme sera attribuée à l'épouse Nébodon, à la 
charge par elle d'en foi^o o»

P
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si>-i <^i, cette somme ne pourrait profiter aux époux Blateyron 

et venir en diminution du prix de leur acquisition, s'ils ai-

maient mieux payer une seconde fois que de délaisser l'im-

meuble dotal de l'épouse Nébodon ; 

» Attendu que les mariés Blateyron ne peuvent se préva-

loir de l'hypothèque qui avait été consentie par Nébodon sur 

les immeubles acquis de M. de Féligonde, à l'effet de garan-

tir la vente de l'immeuble dotal, puisque les immeubles ac-

quis de M. de Féligonde appartenaient personnellement à 

l'épouse Nébodon, comme remploi de ses immeubles dotasx; 

que ces immeubles, esinsi acquis, étaient dotaux, aux termes 

du contrat de mariage; que, par conséquent, ils ne pouvaient 

être affectés d'une hypothèque reconventionnélie, qu'elle eût 

été consentie par Nébodon, ou par lui, ou par son épouse 

conjointement ; que l'existence de cette hypothèque ne peut 

être un obstacle au délaissement demandé par l'épouse Né-

bodon contre les mariés Blateyron; 

» Par ces motifs et ceux exprimés par les premiers juges; 
» La Cour, 

» Sans s'arrêter aux conclusions tant principales que sub-

sidiaires des époux Blateyron, dont ils sont déboutés, con-

firm'î le jugement du Tribunal de Clermont du 13 juillet 

1849, ordonne qu'il sortira son plein et entier effet; condam-

ne les appelans en l'amende et aux dépens envers toutes les 
partias. » 

( M. Ancelot, substitut; M'
s
 Dumiral, Salvy, Chirol et Grel 

let, avocats.) 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Lucy-Sédillot. 

Audience du 15 octobre. 

ASSURANCES CONTRÉ L'iNCENDIE. FAILLITE. PAIEMENT 

DES PRIMES ÉCHUES AVANT , PENDANT ET APRÈS LA FAIL-

LITE. — LA COMPAGNIE D'ASSURANCES GÉNÉRALES CONTRE 

M. RENON. 

Le débiteur failli et concordataire peut invoquer contre la 

compagnie d'assurances le bénéfice de son concordat pour 

les primes échues avant le jugement déclaratif de faillite. 

Les primes dues pour l'année qui courait lors de la déclara-

tion de faillite et celles échues pendant la faillite doivent 

être payées intégralement comme frais inhèrens à l'admi-

nistration de la faillite pour la conservation de l'actif, les 

risques de l'assureur continuant au profit de la masse. 

Quant aux primes échues après l'obtention du concordat, 

elles doivent également être payées intégralement, le contrat 

n'ayant été ni résilié ni modifié par l'état de faillite. 

fin de la période convenue, soit par les divers cas de résilia 

tion dont la compagnie s'est réservée le droit, soit même par 

le défaut d'aliment, s"opère toujours avec un fractionnement 

annuel; qu'il s'ensuit évidemment que la prime annuelle re-

présente isolément le risque à courir pendant l'année a la-

quelle elle s'applique ; 

» Attendu qu'il ressort de tout ce qui précède que Henon 

ne peut être admis à opposer les conditions de son concor-

dat à la compagnie d'Assurances générales que pour la pri-

me échue le 12 juillet 1848, et qu'il doit paiement intégral 

du reste de la somme demandée; 

» Par ces motifs, 

» Déclare les offres de Renon insuffisantes, le condamne par 

les voies de droit seulement à payer à la compagnie d'Assu-

rances généi-ales la somme de 104 fr. 80 c. en espèces, et 

celle de 52 fr. 40 c. en monnaie de dividende, conform'iment 

à son concordat, et le condamne aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 16 octobre. 

flONDASINATInN POUR DÉTOURNEMENT D'OBJETS SAISIS. 

NULLITÉ DE LA SAISIE. 

Le jugement qui porte condamnation pour délit de détour-

nement d'objets saisis ne peut être cassé pour violation de 

l'article 2205 du Code civil et fausse application de l'article 

400 du Code pénal, bien que la saisie porte sur des biens in-
divis. 

La décision des juges civils sur la demande en nullité da 

la saisie a l'autorité de là chose jugée au criminel. — Rejetdu 

pourvoi formé contre un arrêt de la Cour de Pau du 1" août 

1850. (Rapport de M. le conseiller Rives; M. Sevin, avocat-

général, conclusions conformes ; plaidant, M* Victor Luro; 
affaire Dourthe.) 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 

1° D'Auguste Picard, contre un arrêt de la Cour d'atsises 

du département de la Seine, qui le condamne, comme cou-

pable du crime d'incendie d'un édifice servant à l'habita'ion, 

à la peine des travaux forcés à perpétuité ; 2" Des nommés 

Rouane, Dubuc, Donat, Ribes, Ribat et Martin, plaidant M" 

Lanvin, avocat, contre un arrêt de la Cour d'assises de la 

Haute-Garonne du 18 août dernier, qui les condamne à là 

peine des travaux forcés pour assassinat de complicité; — 3' 

De Jean-Baptiste Rasquier, condamné par la Cour d'assises de 

la S 3ine aux travaux forcés à perpétuité, comme coupable de 

viol sur sa fille, âgée de moins dè quinze ans ; — 4" De Louis 

Châtelain (Seine); vingt ans de travaux forcés, attentat à la 

pudeur sur une jeune fille de moins de quinze ans ; —5° D'A-

dolphe Picard (Seine), vingt ans de travaux forcés, attentat à 

la pudeur sur une jeune fille de moins de quinze ans ; — 6° 

D'Eugène-IIenri Sortais (Seine), travaux forcés à temps, vol 

qualifié; — 7° De Louis-René Langlois (Seine), cinq ans de 

travaux forcés, vol avec effraction et fausses clés ; — 8° De 

Louis -Philippe Legras (Manche), cinq ans de réclusion, faux 

en écriture privée; — 9" De Jean-Pierre Rolland et Jean-

Pierre Larroque (Tarn), le premier condamné à douze ans de 

travaux forcés, et l'autre à cinq ans de réclusion, comme cou-

pables du crime de faux en écriture de commerce. 

de 

Ainsi jugé par le jugement suivant, sur les plaidoiries 

de M' Eugène Lefebvre, agréé de M. de Gourcuff, admi-

nistrateur de la Compagnie d'assurances générales, et de 

M* Bordeaux, agréé de M. Renon : 

« Attendu que Renon a été déclaré en état de liquidation 

judiciaire* plus tard convertie en faillite par jugement du 20 
septembre 1849 ; 

» Qu'à la date du 4 décembre suivant il a obtenu de ses 

créanciers un concordat homologué, dont il oppose les con-

ditions au paiement des trois primes d'assurances qui lui 
sont réclamées ; 

» Attendu que ces primes sont échues les 12 juillet 1850, 

12 juillet 1849 et 12 juillet 1848, à savoir : 1° postérieure-

ment à la faillite terminée; 2° dans l'année en cours lors du 

jugement déclaratif; 3° plus d'une annéeavantla déclaration 
de faillite; 

» En ce qui touche la prime échue après la faillite : 

» Attendu que les conventions verbales d'assurances qui 

lient les parties n'ayant point été résiliées ni modifiées, n'ont 

donc pas cessé d'avoir vigueur, et que Renon, remis à 1» tête 

de ses affaires par son concordat, ne peut se refuser à l'exé-
cution complète de son obligation ; 

» En ce qui touche la prime échue dans l'année en cours 
lors du jugement déclaraiif; 

» Attendu que le paiement intégral des primes échues pen-

dent l'état de faillite est dû nécessairement, non par suite 

d'un privilège attaché par la loi à cette nature de créance, 

mais à titre de frais inhérens à l'administration de la fail-

lite, pour la conservation de l'actif, les risques de l'assureur 
continuant au profit de la masse ; 

» Que ce principe doit équitablement être aussi appliqué 

à la prime de l'année en cours et non terminée lors de la dé-

claration de faillite, puisque la masse a encore profité des ef-
fets de l'assurance; 

» Que c'est donc une dette de la faillite à laquelle le con-
cordat ne saurait être opposé par le failli ; 

» En ce qui touche la prime échue antérieurement à l'an-
née de la déclaration de la faillite: 

» Attendu que la compagnie, qui n'a point poursuivi son 

débiteur lors du défaut de paiement de celte prime, doit être 

considérée comme ayant fait foi et crédit à l'assuré ; qu'au-

cun.moui tiré de l'intérêt de la masse ne peut être invoqué 

dans celte espèce, et qu'au contraire ce ne serait qu'à son dé-

triment que le paiement intégral aurait lieu par préférence 
aux autres créanciers; 

» Attendu que c'est vainement que l'on prétend que l'assu 

rance est un contrat indivisible, dont les effets doivent s'é-

tendre, sans fractionnement possible, sur toute la période 

d années pour laquelle il a été conclu, afin que les combinai-
sons sur lesquelles il repose soient complètes; 

«Attendu, en effet, que c'est la compagnie elle-même qui 

dmse 1 assurance en annuités, dont elle opère le recouvre-

^P"*™
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e billets de primes distinctes; 

» wue le terme de l'assurance, qui peut advenir avant la 

COUR D'ASSISES DE LA 3EIMË. 

Présidence de M. d'Esparbès de Lusaan. 

Audience du 16 octobre. 

OUVERTURE DE LA SESSION. — EXCUSES DES JURÉS. — 

DÉTOURNEMENT PAR UN COMMIS. 

Ce matin s'est onverto, sous la présidence de M. le 

conseiller Desparbès de Lussan, la session des assises 

pour la deuxième quinzaine d'octobre. M. l'avocat-géné-

ral Meynard de Franc occupait le siège du ministère 

public. 

Il a été procédé à l'examen des excuses présentées par 

quelques jurés ou eu leur nom. MM. Bourdelle et Félix 

Murelle étant décédés, leurs noms seront rayés de la liste 

du jury. La Cour a sursis à statuer sur la qualité d'étran-

gers invoquée par MM. Lambert et Englebert. MM. Che-

valier et Besnard, ouvriers, ont demandé à être dispen-

sés du service du jury. La Cour a ordonné la radiation 

de leurs noms. 

La première affaire jugée par le jury se présentait dans 

des circonstances que nous sommes habitués à voir se 

reproduire bien souvent devant la Cour d'assises. 11 s'a-

git d'un jeune homme, d'un enfant à qui des fonds im-

portans étaient tous les jours confiés, et qui a fini, cédatît 

aux entraîuemens de la jeunesse, aux occasions trop fa-

ciles, par retenir une partie de l'argent de son patron. 

Voici les faits bien simples de cette affaire : 

« Le 8 juin dernier, à neuf heures du soir, deux ser-

gens de ville aperçurent, sous la porte cochère du n° 30 

de la rue Grange-Batelière, un jeune homme qui se livrait 

au plus violent désespoir. S 'en étant approchés, cet in-

dividu leur déclara qu'il voulait se suicider pour s'être 

rendu coupable, le 19 mai dernier, au préjudice du sieur 

Marcoz, son patron, d'un détournement d'une somme de 

600 fr., qu'il avait été chargé de recevoir , que depuis 

cette époque il avait dissipé cette somme avec des fem-

mes, et se voyait, depuis quelques jours, réduit à vivre 

des secours d'un ami. Les agens l'ayant amené au poste 

de la rue Monsigny, trouvèrent sur lui une pointe de com-

pas finement aiguisée dont il voulait faire usage pour at-

tenter à ses jours. Confronté le lendemain avec le sieur 

Marcoz, celui-ci confirma les aveux de l'accusé. Malgré la 

soustraction dont il avait été victime, il n'avait pas voulu 

porter plainte contre son employé, dont la conduite avait 

été jusqu'alors sans reproche. » 

L'accusé appartient à une famille des plus honorables. 

Il est vêtu d'un paletot Makintosh blanc, dont l'une des 

manches est pendante le long de son corps ; l'accusé n 'a 

qu'un bras. Il a ^reçu une éducation fort soignée, et il 

s'explique avec une grande facilité. A l'audience, il a 

substitué aux aveux complets qu'il avait faits d'abord un 

autre système da défense", qui résulte d'un long discours 

qu'il a récité aux jurés, et dont voici quelques passages : 

La veille du 20 mai, jour où je devais faire mes paiemens, 

j'allai au bal d'Asnières, avec quelques-uns de mes collègues 

de Bouœe. Parmi eux était un nommé Amédé G., commis 

chez un courtier ; il était avec sa dame et son cousin, jeune 

homme de mon âge. Je restai dans leur société le temps que 

je passai à Asnières, et ce ne fut que fort tard que nous len-



1194 GAZETTE DSS TRllUIàOX MJ 17 OCTOBRE 1850 

trames à Pari:'. La dame de mon colègue nous invita obli-
geamment à soup r chez < ux, ton cousin et moi ; nous accep-
tâmes, et quand j'en sortis, accompagnéde ce dernier, il était 
une heure du matin. Impossible à cet e heure avancée de ren-
trer dans nos domiciles respectifs, où la porte est invariable-
ment fermée passé minuit : force nous lut donc de chercher 
ungîle tout au'.re part quei liez soi. Après nous être consultés 
sur ce que nous avions à faire, nous résolûmes de remon:er 
la rue Montmartre, pour trouver un hôtel qui voulût bien 
nous recevoir jusqu'au lei.d. main. A cet effet, nous remon-
tions cette dernière rue, lorsqu'à quelques pas du boulevard, 
nous rencontrâmes deux jeunes gens attardé? comme nous. 
Animés quelque peu par les libations d'une journée de plaisir, 
nous nous arrê âmes à cuiser avec eux, et nous ayant expli-
qué qu'ils se trouvaient dans une position analogue à la nô-
tre, ils nous proposèrent de nous conduire dans un endroit où 
nous pourrions, en dejeÙnanl, attendre le matin, qui ne de-
vait pas tarder à paraître. 0 i accepta, et nous les suivîmes, 
jusqu'à la hauteur de la run Montmartre, où ils nous firent 
entrer chez un débiiant de vins ouvert toute la nuit. Ici, 
Messieurs les jurés, vous me direz avec juste raison que ce 

.-n'éiait pss la place de deux jeunes g-ns qui se respectent 
d'aller dans uu cabirât s'attabler pour y passer la nuit. Je 
suis d'accord avec vous sur ce point; seulement, je vous ferai 
observer que nous étions un peu émus, et que nous acceptions 
avec plaisir lasociéiéde deux personnes qui nous paraissaient 
être aussi honnêtes que nous. A trois heures et demie, nous 
quittâmes cet endroit pour aller faire uu tour aux Champs-
Elysées. 

Pendant le trajet un du ces deux jeunes gens m'avait plus 
particulièrement que l'autre entretenu ; ayant le caractère 
inexpérimenté d'un jeune homme de mon- âge, et en outre 
très liant, je me confiai bientôt à lui sa :s restriction; je vous 
dirai même que je me senlaw attiré vers lai par un ptn 
chant d'amitié que son maintien, son langage, en un mot, la 
bienséance de toute sa perso; ne, qui faisait remarquer une 
bonne éducation, confirmaient, en me séduisant; en peu de 
temps, je le mis au fait de mes affaires ; je lui peignis ma 
position et bientôt il posséda ma confiance, que, malheureu-
ment, je ne suis que trop prompt à accorder. À cinq heures 
du matin, le cousin de mon collègue se sépara de moi pjur 
s'en retourner au faubourg Saint-Germain, où il demeurait; 
il emmenait avec lui le second de ces deux jeunes gens, qui, 
disait il, demeurait du même côté. Mon nouvel ami me de-
manda la permission do m'accompaguer, que je lui accordai 
facilement, et nous nous séparâmes eu promettant de nous 
revoir à onze heures pour déjeûner ensemble chez Douix, au 
passage de l'Opéra. Suivi de mon ami, je rentrai chez moi 
rue Grange Batelière, 30, à huit heures. Je fus me faire 
coiffer en sa c imptgnie, et nous prîmes une

 t
tasse de café en-

semble. Je dois même vous dire, Messieurs les juré?, quejo 
ressentais pour lui tant d'amitié que je lui fis don d'une jolie 
cravache quej'avais achetée quelques jours auparavant. L'heu-
re de mes occupations approchant, je l'en prévins et je lui 
dis que, forcé de me rendre au passage de l'Opéra, pour y 
faire mes paiemens, il me ferait plaisir de s'y rendre avec moi 
et d'attendre qu'ils soient faits pour que nous déjeunions en-
semble. Au rendez-vous indiqué, j'arrivai au passage à neuf 
heures; nous allâmes d'abord au divan de l'Opéia, où je pris, 
en compagnie d'un de mes collègues nommé Gaspin, un ver-
re de madère; diverses personnes y étaient et m'y ont vu, 
entre autre, M. Lamotha, cour'.ier. Quelques instans après, je 
montai au cercle, où je commençai mes paiemens. 

L'accusé prétend qu'il s'est aperça alors qu'il était 

volé, et entre à cet égard dans les détails les plus minu-

tieux sur tout ce qui s'est passé. 

M. le président : Accusé, vous venez d'articuler beau-

coup de faits dont aucun n'est cependant prouvé. Avez-

vous fait assigner les témoins de ces faits ? 

L'accusé : J'ignorais ks formes judiciaires. 

D. Voulez-vous, pour les faire assigner, que la Cour 

remette l'affaire à une autre session? — R. Je ne deman-

derais pas mieux, et cependant je voudrais être jugé le 

plus tôt possible. 

D. Votre père est-il à l'audience ? — R. Non, Mon-

sieur. 

D. Lui avez-vous écrit la position dans laquelle vous 

vous trouvtz? — R. Oui, Monsieur; mais il n'est pas 

venu. 

P;D . Ceci ne fait pas votre éloge. Avez vous provenu 

votre famille ? — Oui, Moi sieur ; elle ne m'a pas ré-

pondu. 

M' Magu, défenseur de l'accusé : Monsieur le prési-

dent, pendant sa détention, l'accusé, poussé par son dé-

sespoir, a tenté de se suicider ; on l'a trouvé pendu dans 

sa prison ; il n'avait plus qu'une demi-miBute à vivre 

quand on l'a secouru. 

M. le président : Comment ce fait est il constaté ? 

Le défenseur : 11 y a un rapport do M. le docteur Jac-

quemin. 

M. le président ■ Il n'est pas au dossier. Demandez-

vous le renvoi de l'affaire? 

Le défenseur : Non, Monsieur le président; je n'ai nul-

lement l'intention d'adopter le système de l'accusé ; sa 

défense est ailleurs qu'où il la place. 

M. Marcoz, qui a constamment refusé de porter plainte 

contre son ancien commis, n'a pas répondu à l'assigna-

tion qu'il a reçue. 

M. l'avocat-général Meynard de Franc soutient l'accu-

salion. 

M* Magu présente la défense. Il s'empare des aveux 

primitifs de l'accusé, reconnaît la réalité de l'acte qui lui 

est reproché ; mais il invoque la jeunesse de l'accusé, ses 

bons antécédens et le vif désespoir qu'il a manifesté pour 

solliciter un acquittement, que le jury lui a accordé. 

TRIBUNAL DE I" INSTANCE D'ORAN. 

(jugeant en matière criminelle). 

Présidence de M. Meynier. 

Suite de l'audience du 25 septembre. 

LE COMPLOT D'ORAN. — S0IX\NTE-SIX ACCUSÉS. 

On continue l'audition des témoins. Nous rejoroduisons 

|es dépositions les plus importantes : 

On introduit M. Albéric Poncelet, sellier, cité ce matin à 
la requête du ministère public. De sa déposition il résulte 
que le 19, veille des courses, il est allé à l'Hippodrome, vers 
doux heures, avec M. Dantois et deux ou trois personnes 
dont il ignore le nom; que là, il a rencontré MM. Niel et 
Baudichon; qu'il n'a pas rencontré Bruchet et n'a vu Baudi-
chon causer avec personne ; qu'enfin, il est resté à l'hippo-
drome environ deux hmres, et en est reparti avec les person-
nes qui l'accompagnaient. 

Antoine Prost, marchand de chevaux à Oran. La veille des 
courses, je suis allé à la Sénia avec MM. Araza, Caussanel et 
Puig, et de là, à l'hippodrome, où nous sommes arrivés à 
trois heures et demie ou quatre heures. MM. Niel, Baudichon 
et Poncelut y éiaient encore; nous avons quitté l'Hippodrome 
avec èux vers cinq heures. Je n'ai vu Baudichon causer avec 
personne. 

Bruchet : Le témoin se rappelle-t-il ra'avoir loué un cheval 
le jour de la fête de Fleurus, et que je suis venu le rendre 
très tard ? 

Le témoin : Le jour de la fête de Fleurus (26 mai), Bruchet 
vint prendre un cheval le matin chez moi ; je ne puis dire à 
quelle heur' 1 , mais je sais qu'il le ramena le soir assez tard. 

Welsford, propriétaire à Oran : Le 20 mai, vers onze heu-
res, je suis allô avec ma femme chez Bruchet. Je lui deman-
dai' s'il était assuré que le blockaus que je possède avec M. 
Olivier, près de l'hippodrome, était en état de nous recevoir; 
llruchet me répondit s'en être assuré la veille. Le 19, vers 

cini ou six heurrs, je rencontrai Bruchet à cheval près de la 
Poissonnerie; je n'ai pas causé avec lui. Le 20 mai, vers mi-
di et demi, nous partîmes en omnibus avec M"" Bruchet ; 
son mari était à cheval. Arrivés près du théâtre, Bruchet fit 
BrrÔter la voiture pour attendre M. et M"" Baudichon; cette 

dernière monta dans la voiture. De là, nous fûmes à l'Hippo-

drome, où je vis Bruchet, jusqu'à trois ou quatre heures que 
je rentrai. 

Dès irè Thomas, conducteur des ponts-et-chaussées : A pro-
pos de l'organisation projetée de la boulangerie sociétaire, 
Violle me dk que sa position ne lui permettait pas de faire 
partie de cette association. Il croyait qu'elle avait u*i carac-
tère politique. Je lui expliquai qu'il n'en était rien. Il éloi-
gnait toute ecca. ion de parler politique quand je l 'entretenais 
des affaires du jour. Mon neveu ( tait a l'ins itution dirigée par 
Violle, où il était régulièrement retenu jusqu'à six heures et 
demie pour recevoir des leçons parùculières. 

Interpellé par M« Jacques, sur la conduite de Martin César 
et Etienne Roux, qui étaient placés sous ses ordres comme 
employés, le témoin répond que ces deux accusés n'ont jamais 
encouru aucun reproche sérieux. 

Claret, témoin à charge, commis : Je ne suis pas allé vi-
siter l 'Hippodrome le dimanche, veille des courses ; c'est le 
samedi au soir que je suis alléavec un employé deladouane, 
M. Simon. Je ne me rappelle pas avoirvu Baudichonnil'huis-
sier Niel faire courir leurs chevaux. Je n'ai pas vu non plus 
M. Poacelet à l 'Hippodrome avant les courses. Je ne connais 
pas assez M. Bruchet pour me rappeler si je l 'ai vu ; j'étais à 
l 'Hippodrome de quatre à cinq heures du soir. 

Le témoin Baudichon reparaît pour être confronté avec le 
témoin Claret. 

M. le président : M. Claret ne se rappelle pas vous avoir 
vu le 19, ni aucune des circonstances que vous avez rap-
portées. 

M. Baudichon : Monsieur doit se rappeler que nous som-
mes allés prendre ensemble l 'absinthe à la Mosquée (Kar-
guentah), chez mademoiselle Salabert. 

M. Claret : Je crois, en effet, me rappeler cette circonstan-
ce et que j'étais avec lui à l'Hippodrome. D'aiUeuri, je verrai 
sur mon carnet ce jour-là, car je peux avoir reçu le l'argent 
à Karguentah. 

Baudichon : Si vous vous rappelez, nous avons fait une 
partie de la route avec M. Ramoger. 

M. Claret paraît se souvenir du fait indiqué, et, sur l'obser-
vation de M. le président, se retire pour aller chercher le 
carnet dont il vient de parler. 

Mm ° Giacomoni : Je suis ailée le dimanche avant les cour-
ses, c'est à dire le 19 mai, chez M. Violle; c'étaitaprès dé-
jeûner avant deux heures ; j'y suis restée avec M. et M"" 
Violle jusqu'à quatre heures et demie, heure où je s-iis par-
tie. 

M. Claret, revenu avec son carnet, dit qu 'il en résulte que 
c'est bien le 19 que s'est traitée l 'affaire commerciale dont il 
s'est occupé le jour où il est allé à l 'Hippodrome. 

M. Gustave Dervieu, négociant à Oran : Le jour du la fêté 
de Fleurus, 26 mai, à l'entrée de la route de Sidi-Marouf, 
comme le cheval attelé à ma voiture ne voulait pas marcher, 
je rencontrai tsrucnei, nul me proposa !<= vi,^.<a <ju.'j| mon-
tait pour remplacer le mien. Il était accompagné de M. Esti-
bot, aussi à cheval, et d'une voiture où étaient des personnes 
que je n'ai pas reconnues. 

L'accusé Bruchet dit que Bousquet était dans cette voiture 
Second César, instituteur à Mers-el-Kebir : Le 20 mai, un 

peu après le commencement des courses, je rencontrai Violle 
avec l 'inspecteur des école- ; il y avait là, en outre, M"" Viol-
le, l'instituteur de Rarguentah, celui de Misserghin ; nous 
sommes tous restés ensemble jusqu'à la fin des courses, et 
nous nous sommes dirigés vers la ville. Je lésai quittés près 
de la porte Saint-André. 

M' E. Barrault : Le témoin se rappelle-t-il qu'il s'est ar-
rêté avec Violle et ceux qui l 'accompagnaient devant la cam-
pagne da M. Renard? — R. Nous nous arrêtâmes à la cam-
pagne de M* Renard ; nous rencontrâmes M. Péraldi, avec 
lequel causait M. Journiat, instituteur de Rarguentah ; moi, 
je pariai à M. Renard. Quant à Violle, il faisait partie d'un 
autre groupe; je devais dîner chez Violle et passer la soirée 
chez lui, mais je le quittai pour profiter d'une voiture par-
tant pour Mdrs-el Kebir. 

Marie Mery, à Oran, fait une déposition conforme à celle 
du précédent témoin. 

M. Péraldi, pharmacien à Oran; même déposition, il ajou-
te que membre d'une commission chargée d'inspecter les éco-
les, il n'a jamais rien trouvé à reprendre dans celle dirigée 
par Violle. 

Martin, inspecteur de l'instruclion primaire: J'ai vu Violle, 
le 20 mai, depuis onze heures du matin jusqu'à dix heures 
du soir. Le témoin donne les mêmes détails que les précé-
dens sur l'emploi du temps de Violle pendant cette journée. 
11 ajoute : Le 21 je voulais encore aller aux courses, mais, 
apiès déjeuner, M"" Violle ne paraissait pas s'apprêter à par-
tir. Impatienté, je partis pour l 'Hippodrome, où je restai jus-
qu'à près de quatre heures. Je rencontrai Violle en rentrant, 
à la porte Saint-André, mais je ne l'ai pas vu aux courses. Il 
était avec une autre personne ; il était environ quatre heures 
moins cinq minutes. 

Le 26, c'était la veille de mon départ pour Tlemcen, ce 
qui fait que je me rappelle la date. Comme déjà j'étais en 
retard, et que je ne comptais pas sur un Espagnol qui avait 
prom's de me transporter, je parlai à Violle de mon embar-
ras. Ce jour-là je suis sorti avec Violle et ne l'ai pas quitté 
depuis le déjeuner jusqu'à quatre heures de l'après-midi. 

Vers six heures, l'Espagnol Antoine Dias, qui se chargeait 
de me faire conduire à Tlemcen, se rendit chez Violle, qui 
lui donna son petit garçon pour le conduire chez moi. Ce 
jour là, je dînai chez Violle et le quittai vers dix heures. Le 
12 mai j'ai vu Violle à six heures, en descendant de voiture. 

M. le procureur de la République : Comment êtes-vous 
aussi certain des dates ? — R. C'est que je les ai par écrit. 
Par devoir de profession ' je constate presque toutes mes dé 
marches et l 'emploi de mon temps. 

L'audience est levée à six heures. 

cénôraux du procès, a été produit par la défense. M.Andneu, 
légociant à Oran, et candidat à la représentation lors des é-
Ictions pour l'Assemblée législative, pense qu'il n'y a jamais 
et à Oran de société « pouvant mériter d être appelée se-

crète. » 
« J'ai su, dit-il, qu'il y avait une société politique, maisja-

nais je ne l'ai considérée comme secrète, car son existence 
ort connue ; elle s'est réunie en divers lieux, et l'auto-
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Audiences du 26 septembre. 

L'audition des témoins à décharge continue. 

La plupart des accusés cherchent à établir des alibi ou jus-
tifier de l'emploi da leur temps pendant des semaines entiè-
res. Des débats successifs s'engagent entre le ministère pu-
blic, les défenseurs et les accusés, ce qui paraît devoir pro-
longer indéfiniment cette affaire; nous nous contenterons 
d'analyser les dépositions faitts en ces deux audiences , au-
cun incident remarquable ne .s'étant produit. 

Le coiffeur Riquier tient à prouver que sa clientelle nom ■ 
breuse l'occupe assez le dimanche pour qu'il ne puisse se 
livrer à aucun plaisir. Bruchet, niant avoir été à la grotte, 
produit des témoins qui l'ont vu aux courses les 19 et 20 
mai, à la campagne les 21 et 26 mai ; la voiture qui l'a trans-
porté est mise en cause, et il en demande le transport à l'au-
dience pour opérer une confrontation avec les témoins. (Hi-
larité générale.) 

Au moment où l'audience va être levée, M* Jacques de-
mande si M. le général Pélissier, assigné comme témoin, com-
paraîtra. Le ministère public déclare ne pouvoir répondre à 
cette question; le général peut refuser de comparaître, le dé-

cretdu 4 mai 1812luien'donnant le droit. M' Jacques, insistant 
pour que la défense soit fixée à cet égard, ne peut obtenir de 
réponse plus précise, et M. le président termine la discus-
sion par ces mots : L'audience est levée et renvoyée à deux 
heures. 

A la reprise de l'audienc», l'accusé Laffitte se plaint avec 
benicoup d-i vivacité de ce que la médaille qui lui a été dé-
cernée à l'occasion du choléra ne lui est pas parvenue. M. le 
président lui fait observer avec raison que l'objet de sa ré-
clamation ne rentre pas dans les attributions du Tribunal. 

Bruchet et Riquier font entendre plusieurs témoins à cette 
audience. 

M. Gasquet, brasseur, affirme que quelques jours avant 
les courses, Riquier lui a fait cadeau d'une boîte contenant 
140 kilos de poudre. 

M. le président : Tenez-vous beaucoup à ce que ce fait 
soit onstaté? 

Riquier, très-vivement: Comment! si j'y tiens. On m'ac-
cuse de complot. Si j'en eusse été, j'aurais gardé ma poudre 
au lieu de la donner à Monsieur pour le passage des cailles. 
Dites, n'est-ce pas pour le passage des cailles? 

Le témoin : Cela est vrai. 

Riquier, de plus en plus animé : Demandez-lui combien il 
m'en a envoyé de cailles. (Cette question, qui reste sans ré-
ponse, excite une hilarité générale). 

Plusieurs témoins viennent affirmer que les 19, 20 et 21 
mai, ils ont vu l'accusé dans des lieux fort éloignés de ceux 
où l'accusation incrimine sa présence. 

Un témoignage plus important, et qui porte sur les faits 

iié municipale, l'a Iministration étaient informées de 
léunlons. Elle s'occupait surtout d'élections. 

Ainsi, à l'époquede ma candidature, en 1849, je suis allé 
. une réunion électorale dans une salle près de l'hôpital. Il 
I avait dans cette salle des emblèmes, des inscriptions. Je 
lemandai à un agent de police présent ce que c'était que ces 
imblêmes, quelle était la destination du local. Il me répon-

Ir" : « C'est le lieu ordinaire des réunions d'une société. » 
Celte société, où l'on prêtait un serment dont je ne con-

nais pas la nature, s'est continuée dans un but de bienfai-
sance et pour « propager les idées républicaines. » Ce qui 
m'a confirmé dans l'opinion que cette société n'avait rien de 
secret pour l'autorité elle-même, c'est qu'à l'époque du cho-
léra, j'ai vu plusieurs c*rcuei s portant en évidence les em-
blêmes'les couleurs de la maçonnerie. Enfin, au banquet an-
niversaire du 24 février, dans le café des Mille Colonnes, à 
côté de la tribune destinée aux toasts, il y avait un portrait 
de Barbès orné des mêmes couleurs, des mêmes signes, et 
cela devant de3 agens de police en uniforme, assistant au 
banquet. 

Ayant appris qu'il existait à la préfecture une lista de 
membres d'une prétendue société secrète et que mon nom y 
figurait, je m'en plaignis à M. Jonquier, négociant, et, le sa-
chant bien avec le préfet , je le priai de dire à ce fonctionnaire 
que je ne faisais partie d'aucune société secrète, persuadé 
d'à lleurs qu'il n'y en avait pas à Oran de cette espèce. 

D'autres dépositions de peu d'importance ont occupé le reste 
de cette audience. 

Audiences du 27 septembre. 

A l'audience du matin, les dépositions des témoins à dé-
charge continuent toujours, et sont relatives à l'emploi que 
les accusés ont fait de leur temps dans les journées indiquées 
par l'accusation comme consacrées aux délibérations des bons 
consins. 

La déclaration d'un nouveau témoin à charge contre le 
greuaiier Rebuffat a donné lieu à un incident peu grave. 
Buguet, grenadier au 68e et ancien camarade de l'accusé, pré-
tend avoir entendu Rebuffat dire en pleine chambrée qu'il 
était républicain rougf, et qu'il fallait raccourcir tous les 
gros. 

M. leprèsident : Ce propos est fort grave. L'avez-vous en-
tendu vous-même, ou vous t'a-t-on répété? — R. Je l'ai en-
tendu plusieurs lois sortir ue m oouene ae lleDuffat. 

L'accusé Rebuffat : Je proteste contre le sale et ignoble 
propos que l'on me prête. Le témoin est brosseur du capi-
taine qui m'en veut. S'il eût entendu cela, il l'aurait dit plus 
tôt. 

Le témoin : Je n'en avais rien dit; mais on m'a parlé de 
Rebuffat à l'appel et j'ai dit au capitaine ce que j'avais en-
tendu. 

M. Renaud Lebon, défenseur : Si cela s'est dit dans la 
chambrée, il devait y avoir . d'autres militaires présens ; le 
témoin peut-il en citer un? 

Le témoin : Il y avait plusieurs grenadiers et le caporal 
Merle. 

D. Comment s'est-on occupé de Rebuffat à l'appel? — R. 
Voici comment. Lecapitainea dit : « Vous avez bien fait de 
ne pas suivre ks conseils de Rebuffat, qui voulait vous en-
traîner. » J'ai dit moi que Rebuffat n'avait pas cherché à 
m'enlraînei, mais qu'il avait dit ce que je vous ai répété. 

M. Renaud Lebon demande que le capitaine et le caporal 
Merle soient appelés. Le ministère public déclare qu'il ne 
fera assigner que les témoins dont la déposition lui paraîtra 
utile; e'estaux accusés à faire venir ceux qu'ils veulent pro-
duire. 

Le caporal Merle paraît une heure après, et déclare que ja-
mais, devant lui, Rebuffat n'a tenu le propos qu'on lui attri-
bue. Il parlait politique beaucoup, et disait :« Ça changera plus 
tard ! c'est dommage que les grenadiers soient si bornés, on 
en ferait quelque chose; » mais voilà tout. 

Rebuffat fait quelques questions au caporal sur les opinions 
dont il faisait profession publique. Rebuffat veut la Répu-
blique fraierneïla; il veut que la peine de mort disparaisse 
de nos Codes, et paraît tenir à prouver ses sentimens à cet 
égard. Le caporal Merle paraît assez peu comprendre ce que 
veut dire l'accusé. Il sait pourtant que Rebuffat passait pour 
républicain rouge. Et comme un de MM. les défenseurs lui 
demande ce qu'il entend par républicain rouge, le conscien -
cieux caporal se trouve fort embarrassé pour répondre à cette 
question. Pour le tirer de sa perplexité, M. le président tra-
duit la question sous une autre forme, et le caporal finit par 
dire, ou à peu près, que, dans sa pensée, les rouges ne sont 
pas amis de l'ordre. 

L'audience est levée et renvoyée à deux heures. 
L'accusé Martin ayant refuse de comparaître à l'audience 

du soir, M. Bonnat, docteur en médecine attaché à l'hôpital, 
est commis pour examiner son état; il déclare qu'il a pro-
cédé, avec la docteur Hucazal, à l'examen ordonné par le Tri-
bunal, et il rend compte de sa mission. 

Nous avons trouvé, dit-il, l'accusé Martin couché, accusant 
une douleur à l'épigastre. Après l'avoir examiné, nous; pen-
sons qu'il n'y a pas impossibilité pour lui de se rendre à 
l'audience ; son état n'en sera pas aggravé. 

M. le docteur Hucazal partage l'opinion de son collègue. 
M. le procureur de la République : La déclaration des hom-

mes de l'art trace la marche à suivre; par la loi du 9 sep-
tembre 1833, deux voies sont ouvertes ouvertes au président 

lorsqu'un accusé refuse de comparaître. La résistance de ce-
lui qui refuse d'obéir à la justice peut être vaincue par la 
force; le président peut ordonner qu'il soit amené à l'au-
dience, s'il refuse de comparaître après la sommation ; il 
peut, au contraire, après la sommation, ordonner qu'il soit 
passé outre aux débats en l'absence du prévenu qui recevra 
lecture des procès-verbaux d'audience et des jugemens ren-
dus dans ce cas comme contradictoires. Ce dernier mode nous 
semble devoir être adopté. Dans l'espèce, la présence de Mar-
tin n'est pas nécessaire aux débats; l'emploi de la force n'au-
rait donc pas d'utilité, et nous requérons que sommation soit 
faite à Martin de comparaître, et que, s'il persiste à ne pas 
venir à l'audience, les débais seront continués, lui absent. 

L'huissier Larat est chargé d'exécuter cette ordonnance et 
part la signifier à Martin. 

L'audience est suspendue. 

A quatre heures et demie, l'huissier ramène l'accusé Mar-
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Première audience du 28 septembre 

M. le président : L'accusé Aussenac esi il „ / ' 

Plusieurs accusés : Non. Présent ? 

M. le procureur de la République annonça . 
d'Aussenac une lettre par laquelle cet accusé dlcl?
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M. le président ordonne la lecture du procès Te K 
par l'huissier Larat. L'accusé Aussenac, se disant j
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a refusé de venir à l'audience. 

Sur les conclusions du ministère publie, M. 

« Attendu qu'Aussenac refuse de se rendre à 

qu'hier il avait déjà annoncé l'intention de ne 
aux débats ; 

. » Vu 

e Président : 

'audience, « 
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article 9 de la loi du 9 septembre 1833 dis 
sera passé ouire à tous les débats, sauf à remplir s 3u''l 

de l'accusé Aussenac, les formalités prescrites par iJioi*''
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Deuxième audience du 28 septembre. 

Un incident se produit à l'ouverture de l'audience 
M. le procureur de la République annonce qu'un des a 

sés, le sieur Gauthier, s'est constitué prisonnier; le min ̂  
public pense qu'il y a lieu en l'état de la cause de pron'on*
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ia disjonction à son égard. ïc,f 

11 a été procédé ainsi dans un procès famenx, celui J 

mai, devant la Haute-Cour. Hubert s'étant constitué >\
<! 

que les débats étaient fort avancés, il a été décidé qu'il»! 
jugé séparément. tlu 

M. le président prononce un jugement conforme à ces 
clusions, en se fondant sur l'article 474 du Code d'instruit 
criminelle : IM 

« Attendu que Gauthier, accusé défaillant, est en étatit 
détention, et que l'affaire est trop avancée pour qu'il pr

en 
part aux débats, le Tribunal disjoint et dit qu'il sera jugé DP* 

térieurement. » J s pos-

Ce jugement est prononcé en l'absence de Gauthier. 

Après quelques dépositions assez insignifiantes sur des faiia 
de détail relatifs à l'accusé Roger et autres, M. Celly agent 
d'assurances à Oran, est entendu. 

Il dépose dans le même sens que M. Andrieu sur la publi-
cité dont jouissait la société secrète. 

« Je sais, dit M. Celly, et tout le monde sait à Oran qu'il 
existait, après 1848, une société qui portait le titre de Société 
de Temple de l'humanité ; plus tard, au moment des élections 
on donnait à cette société le nom de société des Montagnards! 
Aussi au bureau électoral de la mairie on disait : « Les mon-
tagnards l'emporteront en 1849. » Ou me proposa d'entrer 
dans la société après le vote de la loi sur les réunions politi-
ques et la fermeture du cercle démocratique d'Oran; les au-
torités devaient connaître l'existence de cette société, car elle 
ne se cachait guère. J'ai vu les draps mortuaires porter os-
tensiblement les couleurs, les insignes de la charbonnerie. Je 
les ai encore vus au banquet du 24 février dans le calé des 
Mille Colonnes, où il y avait cinq ou six agens de police en 
uniforme, tant à la porte qu'à l'intérieur ; ces couleurs étaient 
placées au-dessous du portrait de Rarbès. M. le préfet passait 
pour avoir la listî de tous les membres de la société ; cela se 
disait publiquement. » 

Lès débats dureront encore plusieurs jours. 

CHttONHIUE 

PARIS. 16 OCTOBRE. 

tin qui, obtempérant à la sommation, s'est décidé à venir à 
l'audience. 

Elle est continuée, et l'on entend divers témoins assignés à 
la requête des accusés Violle et Jourdan pour se disculper de 
leur coopération à la société secrète des Bons-Cousins. 

On introduit M. Crislol. Ce témoin a été délégué par l'au-
torité militaire pour accompagner les magistrats instructeurs 
dans une visite faite aux Grottes. Il s'exprime ainsi : 

« Quelques jours après les poursuites, je fus délégué pour 
rechercher les endroits où l'on présumait qu'avaient eu lieu 
les réunions. Le commissaire de police et moi fîmes des re-
cherches, d'abord dans les environs du fort Saint-André, puis 
on fit des recherches du côté de la Casbah. Nous ne trouvâ-
mes rien. 

» Je conduisis M. le procureur général dans ces environs. 
Alors André fut amené et nous conduisit à une grotte très 
grande, située un peu plus qu'à mi côte, et dit: « La voilà.» 
André marchait devant et nous conduisait. » 

André : Il y avait même doux soldats du'génie avec lanter-
nes en main, comme Diogène pour chercher un homme 

Sciacalouga : Il y a deux chemins ; le témoin a-t-il pris le 
chemin du ravin ou un autre? 

Le témoin, après avoir regardé le plan : Voici l'endroit. 
JMous avons suivi le chemin qui longe le ravin 

Le témoin interpellé par Duvernoy, dit que cet accusé, 
employé pendant quatre ans par le génie, remplissait fort 
bien ses fonctions. On était également content de l'accusé 
Cluny, qui a ete aussi employé uu génie, mais moins long-
temps que Duvernoy. D 

Jean Deorgeon, caporal au 3« du génie, accompagna M. 
Cristol dans ses recherches, et dépose dans le même sens. 

M. Edouard Duprat, sous-lieutenant. 

M' Renaud -Lebon : Le témoin n'a-t-il pas eu sous ses or-
dres 1 accuse lUbulïat ? Quelle ut ton opinion Sur son comp-

M. Charles Delanoue, nommé juge au Tribunal de pre-

mière instance d'Etampes, a prêté serment à l'audience 

de la Chambre des vacations de la Cour d'appel, présidée 

I ar M. Ferey. 

— Un commandement préalable à une saisie immobi-

lière a été fait, avec signification d'un titre portant, m 

fine, la formule exigée par le décret du Gouvernement 

provisoire du 13 mars 1848, la République mande et or-
donne, etc.; mais en tête de ce titre ne se trouve pas
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laîilftë, le jugement du Tribunal de commerce. 

S ries conclusions conformes de M. Saillard, substi-

rlii procureur général, la Cour a confirmé ce jugement 

Seientet simplement. 

M. Guyot-Cardon, commerçant failli, et suppléant 

T justice de paix d'Aix-en-Othes, était inculpé de-

t la chambre des vacations de la Cour d'appel du dé-

f°je banqueroute simple. M. Saillard, substitut du pro-
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-général, a exposé que M. Guyot-Cardon, dans le 

ni s même où son commerce était à peu près nul, s'é-

5 donné une voiture, du prix de 2,500 fr., deux che-
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 une villa ; qu'il avait fait des emprunts de 90,000 

T et' 40,000 fr.; qu'il n'avait pas tenu certains livres exi-

Jta par sa profession, tels que l'inventaire et la copie de 

Lires- qu'enfin, il n'avait pas fait, dans le délai légal, 

u déclaration de la cessation de ses paiemens, et que sou 

iiassif pouvait s'élever à 600,000 fr. 

M. Guyot-Cardon est en fuite ; la Cour a donné défaut 

contre lui, et l'a condamné à deux ans d'emprisonnement, 

œaximum de la peine. 

__ Un homme taillé en Gargantua, Alphonse-Louis-

Joseph Decressin, est prévenu de plusieurs vols. L'une 

de ses victimes est appelée à la barre, c'est un pâtissier 

de la rue Montorgueil ; il dépose : 

« J'étais dans mon laboratoire, d'où je voyais depuis 

quelques momens un homme qui s'était assis devant le 

comptoir de mon magasin, tenu par ma fille. Il se carrait 

comme un bon bourgeois et ne faisait qu'étendre la main 

iur la marchandise, sans choisir. Il mangeait brioches, 

fâteaux de riz. tartes, meringues; tout lui était bon. 

Comme sa mise n'était pas en rapport avec sa consom-

mation, je vins demander à ma fille ce qu'il devait. Ma 

fille, qui est cependant bonne mathématicienne, me dit : 

< Papa, j'ai eu bien de la peine à suivre Monsieur; mais 

il doit au moins 26 sous. » Au moment où ma fille arrêtait 

ainsi son compte, ce Monsieur, qui paraissait n'y pas faire 

attention, porte la main sur une tarte aux pêches de 8 sous. 

Je lui saisis subtilement le bras, en lui disant : « Halte-là ! 

avant de continuer, veuillez me payer ce que vous avez 

consommé. — Je n'ai pas fini, me dit-il ; mais je ne 

paye pas; faites-moi arrêter si vous voulez. » Je ne vou-

lais pas le faire arrêter ; je lui dis de se retirer ; mais il 

ne m ecoutait pas, et saisissant de nouveau un gâteau, il 

se disposait à le manger quand je repris la parole et lui 

dis : «Mais, mon cher, si vous avez une pareille faim, qui 

vous empêche d'aller chez un boulanger et de vous faire 

couper un bon morceau de pain ; ça soutient mieux que 

la pâtisserie. — Pas si bête, me dit -il ; quand on fait 

couper du pain à un boulanger, il faut le payer, tandis 

qu'ici on ne fait payer qu'après avoir mangé. — Eh bien! 

lui dis -je, puisque vous avez mangé, payez-moi. — Non, 

me dit-il, je n'ai pas fini. » Je ne savais plus que faire de 

cet homme, dont les bras s'étendaient toujours pour saisir 

mes gâteaux, quand fort heureusement pour moi j'aperçus 

un sergent de ville, que je priai de m'en débarrasser. 

« Ah . me dit le sergent de ville, il y a trois heures qu'il 

est dans le quartier; il en a fait autant au charcutier. » 

Le charcutier : Oui; moi, j'en suis pour un quart de 

jambon, que je lui ai servi moi-même et mis dans la main. 

Au lieu de me payer, il jette le papier, plie le quart de 

jambon en quatre, le met dans sa bouche, l'avale en deux 

gouiées, et me dit : « Faites-moi arrêter si vous voulez ; 

je ne peux pas vous payer. » Moi je lui réponds : « Mais 
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Le Tribunal ne juge pas utile de poursuivre plus loin 

ses investigations, et Labertonnière, pour ses deux in-

fractions a la loi ùu coloriage, est décoré d'une nou-

velle condamnation politique à un mois de prison. 

— Le commissaire de police du quartier du Mont-de-
Piété se trouvait appelé à intervenir hier dans un conflit 

singulier, et qui ne peut manquer de se dénouer prochai-

nement devant la police correctionnelle. Samedi dernier, 

un jeune homme, d'une tenue élégante, et dont l'accent 

trahissait l'origine alsacienne, descendait d'un élégant 

cabriolet à la porte d'un marchand de vins dont l'établis-

sement est voisin du Mont-de-Piéié, et qui est connu pour 

avoir dans cette administration des intelligences à l'aide 

desquelles il opère les dégagemens plus prnmptement 

que l'on ne le ferait soi-même. « Je viens vous demander 

un petit service, mon cher monsieur, dit le jeûne homme 

au marchand de vins, en tirant d'une poche des recon-

naissances et d'une autre des écus ; je suis pressé de dé-

gager une parure sur laquelle on m'a prêté il y a huit 

jours 300 francs ; je ne me soucie pas d'aller me montrer 

dans les bureaux et d'y faire le pied de grue, ayez l'obli-

geance de me suppléer dans cette corvée; voici 350 fr., 

nous compterons quand je reviendrai ce soir. » 

Le marchand de vins accepta; une heure après la pa-

rure était d gagée, et en la faisant examiner par un lapi-

daire israélite, son voisin, il s'assurait qu'elle avait une 
valeur de près de 1,000 francs. 

Le soir se passa sans que le jeune homme revînt com-

me il l'avait annoncé ; mais le lendemain, vers midi, il 

arriva, non pas en cabriolet cette fois, mais modestement 

en omnibus. « Vous avez ma parure? dit-il en entrant. — 

Certainement, répondit le marchand de vins, et de plus, 

46 fr. 25 c. restant des 350 fr. que vous m'avez remis. — 

Bien, donnez-les moi. » Le jeune homme les prit, moins 

10 fr. qu'il donna comme récompense à l'obligeant inter-

médiaire. Il se dirigea ensuite vers la porte, mais au mo-

ment de sortir, et comme s'il se ravisait : « Ma foi, il 

m'est arrivé un petit malheur hier, dit-il, et c'est ce qui 

même m'a empêché de venir le soir; j'ai perdu au lans-

quenet tout mon argent; il faut donc que je renvoie la pa-

rure d'où elle revient; voulez-vous, mon brave, m'obli-

ger de l'y porter vous-même; mais cette fois je ne veux 
emprunter que 200 francs. 

Le marchand de vins, toujours prêt à obliger moyen-

nant finance, prit la boue des mains du jeune homme, 

qui lui demanda si ce serait long. « Un peu, » répondit-il. 

« Eh bien! alors, dit le jeune homme, comme je suis 

pressé, donnez moi toujours, en attendant, une cinquan-

taine d'écus ; je viendrai avant dîner vous demander le 
surplus. 

Ainsi fut fait ; mais le jeune homme ne revint pas, et 

le marchand de vins, quand il présenta la parure à l'esti-

mation, reconnut qu'il avait été pris pour dupe, et que, 

bien que la boîte fût restée la même, son contenu avait 

été changé, et qu'une parure de pierres fausses avait été 
substituée à la vraie. 

Depuis lors il était en quête de son adroit voleur, lors-

qu'hier, en traversant une cour du Mont-de-Piété, il le 

vit entrer dans les bâtimens par une issue qui ouvre sur 

une autre rue qae celle où est située sa boutique. Il l'ap-

préhenda au collet, appela la garde à son aide, et le con-

duisit devant le commissaire de police, qui, malgré ses 

dénégations, l'a envoyé à la préfecture pour y être exa-

miné avec d'autant plus de soin qu'il refuse de dire son 
nom et de faire connaître son domicile. 

— Nos lecteurs se rappelleront sans doute les circons-

tances mystérieuses d'un assassinat commis dans la nuit 

du 1" au 2 avril dernier, rue du Chantre, 22, sur la per-

sonne d'une fille Joséphine Dumas, assassinat dont la 

Gazette des Tribunaux faisait mention dans son numéro 

du lendemain 3 avril. Dès le premier moment de la dé-

couverte de ce crime, on avait dû penser qu'il n'avait eu 

d'autre mobile qu'un sentiment de vengeance, car rien 

n'avait été dérobé dans le logement de la victime, dont 

le cadavre à demi vêlu avait été trouvé le matin étendu 

sur le parquet et baigné dans son sang, qui s'échappait de 
sept bl ?88ures profondes. 

Depuis lors, une instruction criminelle a été suivie, 

qui,îaprès s'être* égarée d'abord dans des soupçons re-

connus bientôt mal fondés, paraîtrait avoir saisi désor-

mais la trace du véritable auteur de ce crime horrible. 

Un voisin, dont la chambre n'était séparée que par une 

cloison de celle cù a péri la fille Dumas, avait longtemps 

persisté à déclarer n'avoir entendu aucun bruit durant tout 

le cours de la nuit du 1" au 2 avril. 11 a depuis lors avoué 

que rien ne lui était échappé de la scène tragique qui se 

passait dans la chambre de cette malheureuse. Au pre-

miercoup de couteau qui lui avait été porté, dans son som-

meil probablement, elle s'était écrié : « Oh! mon Dieu ! 

au secours! » Puis, sautant à bas de son lit, elle avait en-

gagé une lutte désespérée contre son assassin, qui, tout 

en la frappant de la main droite, cherchait de la gauche à 

comprimer ses cris. Cette lutte, du reste, avait été de 

courte durée ; car bientôt Joséphine Dumas s'était affais-

sée sur elle-même, épuisée par la perte de son sang, et 

a'ors seulement le meurtrier avait pris la fuite 

Nous n'entrerons pas dans de plus amples détails sur 

la marche d'une instruction criminelle , sans doute 

loin dêtre complète; mais dès ce moment on peut dé 

clarer que les suppositions premières qui, en se fondant 

sur la nature des blessures et certaines correspondances 

trouvées dans les meubles de la victime, avaient fait attri-

buer cet assassinat à une main de femme, se trouvent 
complètement démenties. 

faiteurs s'étaient introduits et s'étaient retirés, et les re-

cherches ont pris immédiatement une autre direction. La 

découverte d'un instrument laissé par les voleurs sur les 

lieux, sans doute dans leur précipitation à se sauver, fait 

espérer qu'on ne tardera pas à être sur leurs traces. 
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— Un rassemblement assez considérable s'est formé 

hier, entre dix et onze heures du soir, rue Saint-Antoine 

devant la maison n. 7, dans laquelle venait d'être com-

mis un vol audacieux , précédé par les malfaiteurs 

d'un travail préparatoire qui avait dû leur prendr 

un certain temps. Comme le bruit s'était répandu 

que les voleurs étaient restés dans la maison, les person-

nes qui formaient ce rassemblement s'étaient empressées 

de garder toutes les issues afin de les empêcher de s'é-

chapper ; mais on n'a pas tardé à reconnaître que cette 

précaution était inutile. Voici comment les choses s'é-

taient passées : M. Monnet, fruitier, qui occupe au rez 

de-chaussée de la maison désignée une boutique, a son 

logement au dessus, au premier étage. Après avoir fermé 

sa boutique, il est monté à son logement et y a trouvé ses 

meubles fracturés et ses effets en désordre; il ne pouvait 

plus douter qu'un vol avait été commis à son préjudice, 

et en vérifiant il a reconnu que les malfaiteurs s'étaient 

emparés d'une somme de 500 fr., de deux montres d'or, 

de deux chaînes et de divers autres bijoux. 

M. Monnet étant monté une demi-heure ou une heure 

avant à son logement, et ayant tout trouvé en ordre, pen-

sa que les voleurs étaient encore dans son logemeut, don-

na l'alerte et fit fermer les portes. Des agens passant de 

ce côté vinrent aussitôt lui prêter leur concours et procé-

dèrent, dans la maison, à des recherches minutieuses, 

qui n'eurent d'autres succès que de leur faire découvrir 

une ouverture assez large toute nouvellement pratiquée 

dans le mur de séparation de cette maison avec celle 

portant le n" 5, qui est en réparation et inoccupée. Dès 

lors on put se convaincre que c'était par cette ouverture, 

qui avait dû nécessiter un assez long travail, que les mal-

DÉPARTEMENS. 

GIRONDE. — Le Courrier de la Gironde donne des dé-

tails pleins d intérêt sur la fondation récente à Bordeaux 

d'un hospice pour la vieillesse : 

Il existe, à l'extrémité de la rue Judaïque, une grande 
maison brune, dont les crevasses sans nombre appellent en 
vain la truelle du maçon. Cette maison, que nul être humain 
n'a habitée depuis longtemps, est assise au milieu d'une vaste 
prairie aride et hérissée de monticules de gravier et de sa-
ble. Tout autour de l'habitation (si on peut lui donner ce 
nom) s'étendent des jardins assez désordonnés, encadrés dans 
un massif d'arbres et de treilles. C'est la Maison du Diable, 
que tous nos lecteurs connaissent, et qu'on peut apercevoir 
de la rue, au travers de la porte grillée, en face de Plai-
sance. 

L'histoire raconte diversement l'origine du nom diabolique 
donné à cette maison. Comme dans toutes ces histoires il y a 
du mystérieux, du fantastique, de l'infernal. Il y a des dé-
mons qui venaient troubler le repos des habitans ; des faux-
monnayeurs qui battaient l'or dans des caves profondes, sur 
de lourdes enclumes; enfin tout un sabbat de revenans et de 
revenantes, dont nous ferons grâce à nos lecteurs incrédules. 
Mais toujours est-il que, pendant grand nombre d'années, la 
Maison du Diable est restée sans locataires, en dépit de l'é-
ternel écrite'au pendu aux barreaux de fer de sa porte prin-
cipale. 

Il y a de cela quelques trois ou quatre mois au plus, deux 
pauvres religieuses sans argent et sans ressources, sans autre 
protection que celle de Dieu, qui n'abandonne jamais ceux qui 
ont foi en lui, arrivèrent dans notre ville. Il leur restait en 
bourse, à la descente de la diligence, deux pauvres pièces de 
5 frincs pour toute fortune; mais elles pensaient que celui 
qui a multiplié les pains dans le désert pouvait encore renou-
veler le miracle pour deux petits écus. Nos religieuses son-
gèrent donc à fonder un hospice pour les vieillards, et se mi-
rent résolument à l'œuvre. Il fallut d'abord chercher une 
maison assez vaste pour y loger commodément de nombreux 
pensionnaires. Or, leur choix tomba précisément sur cette 
maudite Maison du Diable. Voilà donc nos deux religieuses 
qui vont avoir à lutter contre les tracasseries de l'esprit ma-
lin, d'une part, et contrôles obstacles sans nombre d'une indi-
gence absolue, de l'autre. 

Comment se fait-il qu'aujourd'hui la Maison du Diable est 
devenue un Hôtel-Dieu, où sont logées, hébergées, cajolées et 
entretenues une quarantaine de bonnes vieilles de 70 à 100 
ans ? —C'est le secretdela Providence, nous disait hier naïve-
ment la bonne sœur qui nous faisait visiter son hospice. 

Après les réparations les plus urgentes, l'habitation a été 
mise à la disposition des bonnes sœurs, et aujourd'hui l'œu-
vre est non seulement fondée, mais elle est en voie de grande 
prospérité. 

De nombreux visiteurs affluent chaque jour dans la maison 
jadis déserte, et changée aujourd'hui en hospice. La propreté 
la plus parfaite y règne depuis le premier escalier du perron 
jusqu'au grenier. Tout y est ordonné, propre et luisant à ra-
vir. Du vestibule, on entre dans una grande salle bien ba-
layée et bien polie, mais d'où le luxe a été sévèrement banni. 
Une douzaine de chaises antiques et modernes, ayant chacune 
leur forme et leur style différent, sont rangées autour de la 
salle contre le mqr. Ce sont des dons de charité, circonstance 
qui en explique la diversité. Puis on voit une armoire, une 
table et une statue de la Vierge sur la cheminée; c'est tout 
l'ameublement. Tout à côté de cette salle est un dortoir; der 
rière la porte a éié déjà placé le paravent pour préserver les 
vieilles de l'aquilon de l'hiver. Il y a dans ce premier dor-
toir douze lits en fer, bien blancs, symétriquement rangés sur 
deux rangs. Cette première pièce est réservée aux plus vieil-
les d'entre les pensionnaires qui n'auraient pas la force de 
monter au premier étage. 

Au rez-de-chaussée est encore la cuisine où se prépare la 
nourriture pour toute la maison. C'est une sœur qui est 
chargée de ce soin. 

Au premier étage sont également disposés des dortoirs, 
une lingerie et une petite chapelle, avec des fleurs de la sai 
son, et une statue en plâtre de la Vierge pour tout orne 
ment. 

A sept heures du matin, à midi et six heures, le son de li 
cloche appelle les bonnes vieilles au réfectoire. On déjeûne, 
on dîne et on soupe en commun. Jusqu'à ce jour, la charité 
publique a suffi à la nourriture de tout le monde. « Quand 
nous n'avions pas de pain, nous disait la bonne mère, nous 
priions la Providence de nous en envoyer, et elle n'y manquait 
jamais. » Les premiers jours ont quelquefois été durs, et les 
pauvres religieuses, qui attendent toujours pour prendre leur 
repas que toutes les pensionnaires aient été satisfaites, ont eu 
souvent des miettes bien légères à leur souper. 

Une sollicitude toute maternelle gouverne l'hospice. Il n'y 
a pas de règlement précis. ,Les bonnes sœurs ont compris 
qu'il ne fallait point brusquer les vieilles habitudes etles pe-
tites manies incorrigibles à soixante ans ; aussi le coucher et 
le lever ne sont-ils point fixés. Les vieilles les plus vaillantes 
se lèvent au jour; les autres, moins alertes, passent au lit la 
grasse matinée. Le caquetage se prolonge-t il dans la soirée 
la bonne sœur attend que tout soit dit pour se coucher. 

Vous demanderez peut-être quelle ressource alimente cet 
établissement, qui ne possède pas 5 centimes de revenu. Je 
vous répondrai que c'est exclusivement la charité publique. 
Une sœur part le matin pour la quête, et, grâce à la libéralité 
de la population bordelaise, qui n'a jamais failli quand i 
s'est agi d'une bonne œuvre, elle rapporte le soir le pain 
pour la nourriture du lendemain. 

Plusieurs des grands^restaurans de la ville fournissent de 
la viande et du vin. Dans quelques jours, la Providence en-
verra à l'hospice une belle vache qui donnera son lait ; le 
café de la Comédie fournit le marc pour le café, dont les 
vieillès sont si friandes. De cette façon, l'hospice s'alimente 
s'agrandit, et sera bientôt susceptible de recevoir de plus 
nombreux indigens. 

Six sœurs suffisent à toute la besogne de l'établissement , y 
compris une jeune novice de notre ville, qui vient de se dé-
vouer au soulagement de cette portion si digne d'intérêt de 
l'humanité souffrante. 

C'est la troisième maison que les sœurs de charité ont 
fondée depuis peu de temps en France. 

Et maintenant, lecteur, si la sœur quêteuse se présente à 
votre porte pour demander votre aumône, vous la lui donne-
rez avec bonheur, car votre offrande fera peut-être admettre, 
dans le nouvel hospice, une sexagénaire indigente qui attend 
sur le seuil. 

soldat qui avait passé la nuit dans l'auberge du lieu. 

Par ordre de l'autorité, des perquisitior s furent immé-

diatement faites pour découvrir les assassins, une mi-

nutieuse enquête commença; mais aucune indication, au-

cun témoignage, aucun soupçon ne vinrent mettre la jus-

tice sur les traces des coupables. Dc-sespérée de continuer 

toujours en vain ses recherches, et rien ne venant éclai-

rer le mystère du crime dont elle poursuivait le châti-

ment, l'autorité judiciaire s'était lassée, et l'enquête était 

toujours restée pendante, lorsque, il y a quelques mois, 

une circonstance assez insignifiante vint éveiller des 

soupçons et diriger l'action de la justice plus efficace-
ment. 

Un jour, une dispute s'éleva dans l'auberge dont nous 

avons parlé, et qui avait abrité le soldat assassiné à son 

passage dans le pays, entre l'aubergiste et sa femme. Au 

milieu de mille propos sans importance, la femme de 

l'aubergists, piquée par son mari, lui dit en le mettant au 

défi : « Ah ! tu crois peut-être faire de moi comme tu as 

fais du soldat? mais je ne te crains pas, va! » Ces quel-

ques mots, entendus par un témoin de la scène et rap-

portés à la justice, furent pour elle un trait de lumière. 

Une nouvelle enquête fut aussitôt commencée. On in-

terrogea un grand nombre d'habitans de la localité. Il ré-

sulta de quelques dépositions que, la nuit même où le 

crime avait été consommé, on avait vu un individu por-

ter sur ses épaules un corps inerte enveloppé dans un 

linge, et qui avait les apparences d'un corps humain. Il 

résulta encore de l'étude des lieux, faite avec soin, que 

l'assassinat avait dû être commis par un habitant de l'en-

droit, vu qu'il aurait été impossible à un étranger de dé-

couvrir, au milieu de mille sentiers tortueux, le lieu obs-

cur et désert où gisait le cadavre. • 

Ordre fut donné sur-la-champ de procéder à l'arresta-

tion de l'aubergiste et de sa femme, qui furent incarcérés 

dans la prison de La Réola, et de là transférés, par les 

soins de la gendarmerie, à la prison départementale. 

- LANDES — Un affreux événement vient de jeter l'é-

pouvante et le deuil à la foire de Labouheyre (Landes). 

Un bœuf attaché à l'un des piquets qui soutenaient une 

tente de traiteur sur le champ de foire, effrayé par un lé-

ger accident, s'emporta, fit écrouler la tente avec bruit. 

Cette chute jeta une panique subite au milieu de tous les 

troupeaux rassemblés sur la place. 

Tous les liens sont rompus, les jougs brisés ; bœufs, 

vaches, taureaux s'élancent avec fureur, heureusement 

encore, dans la direction d'une lande, laissant sur leur 

passage des monceaux de débris et de personnes renver-

i. Deux hommes, une femme et un enfant y ont perdu 

la vie ; un grand nombre de personnes ont été plus ou 
moins grièvement blessés. 

- AUDE. — Voici des détails sur un vol de 13,700 fr. 

en or, qui a eu lieu dernièrement aux environs de No-
gent : 

M. Hauvion, marchand de sangsues en gros, revenait 

de Hongrie, voyageant en poste, et rapportant la somme 

en question. ANogent, il avait encore son sac d'or; mais 

en arrivant chez lui, à Provins, il ne le trouva plus. Il 

se livra à des recherches qui furent d'abord infructueuses. 

Mais le lendemain matin, on apprit qu'un individu de 

mauvaise apparence s'éiait fait remarquer aux Ormes en 

payant sa dépense avec une pièce d'or, dans une auberge. 

Ce fut un trait de lumière, et deux personnes de Provins 

se dirigèrent en toute hâte sur Montereau dans l'espoir de 

le rejoindre ; elles ne le connaissaient pas , mais elles 

avaient son signalement. Cet espoir hé fut point déçu ; le 

suspect se trouva à la gare de Montereau, et il fut arrêté. 

On dit que c'est un repris de justice qui avait obtenu un 

secours à Provins et qui se dirigeait sur Dijon. On a trou-

vé sur lui cette somme presque intacte, puisqu'il n'y man-
quait que 12 fr. 50 c. 

ETRANGER. 

(
 — La dernière session de la Cour d'assises de la Gironde 

s'ouvrira dans les premiers jours de novembre. Elle sera 

présidée par M. Dupérier. De toutes les affaires qui seront 

soumises à la décision du jury, une des plus graves est 

un crime d'assassinat commis il y a cinq ans, dans un 

village des environs de La Réole, et dont les auteurs 

avaient échappé jusqu'ici à toutes les investigations de 
la police 

INDOSTAN (Bombay, 21 juin). — Nous venons d'appren-

dre les circonstances d'un naufrage qui a eu les suites les 
plus déplorables. 

Le navire la Mary-Florence est parti d'Angleterre le 

16 février dernier pour Aden, l'une des villes les plus ri-

ches et les plus importantes de l'Arabie-Heureuse. Ce bâ-

timent était chargé de charbon de terre, afin de renou-

veler l'approvisionnement de houille au dépôt de la com-

pagnie péninsulaire et orientale pour la navigation à va-
peur. 

Le capitaine Short était accompagné de sa femme. L'é-

quipage se composait du premier officier, du second offi-

cier, du charpentier, du subrécargue et de douze mate-

lots. Le 3 juin, le capitaine croyait se trouver à la hauteur 

du cap Guardafis , formant l'extrémité orientale de la côte 

d'Afrique, à quelques centaines de milles d'Aden et à 

l'entrée de la mer Rouge. C'était une erreur. M. Short 

avait pris pour ce fameux promontoire le sommet de hau-

tes montagnes situées dans l'intérieur des terres. 

Cette méprise devint fatale, car, dans la nuit suivante, 

la Mary-Florence, échoua sur la côte. Le lendemain, avec 

l'assistance des naturels qui montraient d'abord des dis-

positions amicales, on essaya, mais sans succès, de la re* 

mettre à flot. La précieuse cargaison fut transportée à 

terre. Dans l'après-midi, la mer étant devenue très hou-

leuse, on débarqua mistriss Short sur le rivage. Les na-

turels, changeant tout à coup de procédés, fa retinrent, 

ainsi que les hommes qui l'avaient amenée. Le capitaine, 

jugeant que tous les efforts qu'il pourrait faire pour déli-

vrer sa femme seraient superflus, s'éloigna le lendemain 

dans la grande chaloupe avec ce qui lui restait de son 

équipage. Après avoir souffert pendant quinze jours et 

quinze nuits de grandes privations et couru de grands 

dangers de la part des naturels sur toutes les parties de 

la côte où ils voulaient aborder, ils atteignirent enfin Mas-

cate, dont le gouvernement théocratique a pour chef un 
Iman. 

M. Short profita du passage du premier navire pour se 

rendre à Bombay. Là il rendit compte aux autorités de ce 

qui s'était passé. On mit à sa disposition un bateau à va-

peur pour aller chercher mistriss Short et les matelots 

survivansde la Mary-Florence, s'ils se trouvaient encore 

sur la terre inhospitalière où ils avaient abordé. Mais 

avant le départ du bâtiment, on a vu arriver sur la Co-

lumbia, commandée par le capitaine Ramsay, deux ou 

trois des naufragés. Le9 autres avaient péri avec la fem-

En 1845, un soldat en congé, regagnant son pays natal,
 me du ca
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 et plusieurs de ses com-
'arrêta non loin de La Réole dans l'auberge d'un pet P
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nons
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d
 ^fortune faits prisonniers, étaient parvenus à 

village éloigné de la ville d'une demi-heure au plus ^«,per leurs snrveillans et a s'emban 

Apres avoir pris un frugal repas, le voyageur demanda 
un ht et se coucha. 

Le lendemain, le bruit courut dans le pays qu'on venait 

de découvrir un cadavre dans un endroit assez désert de 

la commune. Les marques évidentes de violence que le 

malheureux avaient sur le corps firent tout d'abord soup-

çonner que cette mort pouvait être l'effet d'un crime. Avis 

de cette découverte fut immédiatement donné à l'autorité 

tromper leurs surveillaus et à s'embarquer sur un frêle 

esquif ammarré près du rivage. A peine eurent-ils gagné 

la haute mer que cette frêle embarcation, ne pouvant ré-

sister à la violence des lames, chavira, et tous furent en-

gloutis à la vue des Arabes qui venaient de s'apercevoir 

de leur fuite et qui montrèrent une joie féroce. 

— M OLDAVIE (Jassy), le 3 octobre. — Le village d'Ali-

chéo, dans le district de Dorabonieh, en Moldavie, vient 
d'être le théâtre d'une vengeance atroce. 
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velnre à Marie, puis on la déshabilla, on lui enduisit tout 

le corps de goudron, et en cet état on attacha la malheu-

reuse jeune tille sous le joug (espèce de pilori dressé à 

côté de la porte de l'église du village, et où l'on met les 

paysans qui n'assistent pas régulièrement au service di-

vin). Après que Marie eut subi l'exposition pendant deux 

heures M
m

* Kurlis la fit promener lentement par toutes 

les rues d'Alichéo, suivie d'un homme qui lui battait le 

do3 de verges. 

Ces terribles châtimens ont fait perdre la ra'son à Ma-

rie, qui maintenant est comp'ètement folle. 

Mais cette fois le rang élevé et la richesse de l'auteur 

de cette atroce vengeance ne l'ont pas protégée contre les 

rigueurs de la justice, ce qui malheureusement n'arrive 

que trop souvent dans nos contrées. 

M"" Kurtis a été arrêtée à son tour; elle a été traduite 

devant le Tribunal criminel (dikasterion), qui vient de la 

condamner à la peine d'une détention de deux années 

dans le couvent d'Agapia, pour y faire pénitence et rece-

voir une nouvelle éducation religieuse. Le Tribunal a en 

outre ordonné que Maria Kridasera soignée pendant sa 

maladie et jusqu'à complète guérison, aux frais de M"" 

Kurtis, qui déplus sera tenue de lui payer une pension 

viagère et annuelle de 500 piastres turques, ou 125 fr. 

Bourse de Pari* da 16 Octobre a 85©, 

3 0[0 j. 22 juin 57 15 | 

5 0|0j. 22 mars.... 92 10 1 

4 l[2 0[0j.22mars. 

4 0[0 j. 22 mars... 71 75' 

Act. de la Banque. . 2300 — 

VALEURS DIVERSES. 

Rente de la Ville.. . 

Obi. de la Ville 

dito 1849 H52 50 

Empr.dudépartem. 10G0 — 

Caisse hypothécaire. 

Zinc Vieille-iMontag. 

Quatre Canaux — — 

Canal de Bourgog. . 

H. de la G. -Combe . . 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0[0 belge 1840... 100 1|8 

— — 1842... 100 lp3 

— 4 1[2 

— Banque (1835).. — — 

Emp. Piémont, 1850 84 50 

Obi. 1850 (janv.)... 970 — 

D» 1819 (oct.) 

Napl.(Réc. Rotsch.). — — 

Emprunt romain . . — — 

Espag. , dette active. 2a 3|4 

— dette pass. — — 

3 0(0 1841 39 — 

— dette intérieure . . 34 — 

Lots d'Autriche .... —■ — 

Tissus delinMaberl. 500 — 

Forges de l'Aveyron. 

Monc.-sur-Samhre . 

Métalliques 5 0(0 . 

2 1|2 hollandais.. 
r> ..,„„1 K fi.fi 

A TERME. 

Trois 0|0 

Cinq 0|0 

Cinq 0p0 belge 

N a pies 

Em prunt du Piémont (1849). 

Préc. Plus Plus Dern. 

clôt. haut. bas. cours. 

56 95 lîTTô 56 90 57 10 

91 80 92 15 91 60 92 15 

84 60 
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On intercalera dans le ballet de la féerie , 

CHEMINS DE FER COTES AU PARQUET. 

AD COMPTANT. 

St-Germîin . . . 

Versailles, r.d. 

— r. g. 

Paris aOrléans. 

Paris à Rouen.. 

Rouen au Havre 

Mars, à Avign 

Strasbg.àBàle. 

Hier. AUl. AU COMPTANT. mer. AU). 

Orléans à Vierx. — — 

153 75 155 - Boul. a Amiens. 202 50 

138 75 140 — Orléans à Bord. 386 25 386 25 

770 — 780 — Chemin du N.. 460 — 462 50 

612 50 618 75 ParisàStrasbg. 338 75 340 -

242 50 215 — Tours à Nantes. 238 75 240 -

170 — 172 50;Mont.àTroyes. 

118 75 118 75 Dieppe à Fée. — — 
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GAITÉ. — La Maison des Fous, la Grâce de Di " 
AMBIGU. — Marianne eu ' 

Ventes immobilières. 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

TERRE DE LÀ BRANLEUR. 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris, le 26 novembre 1850, de ladite terre, située 

canton de Saint Loup, arrondissement de Lure 

(Hante-Saône), consistant en bois aménagés à vingt 

ans, forges et dépendances, et fermes avec bâti-

mens d'habitation et d'exploitation, le tout d'une 

contenance d'environ 631 hectares. 

Revenu annuel net d'impôts par bail authenti-

qua, jusqu'en 1860, 23.500 fr. 

Mise à prix : 625,000 fr. 

Il y aura adjudication sur une seule enchère. 

S'adresser : 

A Paris, à M* GRIPON, notaire, rue Vivienne, 
22; 

A Dôle (Jura), à M* Chipon, notaire; 

A Besançon, à M* Bretegnier, notaire; 

Et à Luxeuil, à M. Pernot, régisseur. (3671) 

DEUX DOMÀÏMES. 
Adjudication, le 11 novembre 1850, à une heu-

re, en l'étude de M* B1RAT, notaire à Narbonne 

(Aude), 

Des DOMAINES DE MANDIRAC et de TOURNE 

BELLE, sis à neuf kilomètres de Narbonne, con-

sistant en vaste» bàtimens, 700 hectares de ter-

res arables, prairies, luzernes, prés et marais, 

forge, four, etc. Les terres, d'excellente qualité, 

sont arrosables par des prises d'eau sur le canal 

de Narbonne à la Nouvel e, les bordant sur une 

étendue de sept kilomètres environ. 

Mises à prix : 

Mandirac : 250,000 fr. 

Tournebelle: 200,000 fr. 

S'adresser : A Mandirac, à M. L. Parlier ; à 

Narbonne, audit M'BIRAT; à Montpellier, à M" 

Bonfils, notaire; à Marseille, à M* Langlade, no-

taire; à Paris, à M' Châtelain, notaire, rueCroix-

des-Petits-Champs, 25; à Toulouse, à M. Degorse; 

à Bordeaux, à M. Rambsud; à Lyon, rue Cler-

mont, 5, à M. Verne. (3672) 

inn i PTïASWlïDrÇ? DU
 COMPTOIR DE COM 

LL) AU ! lUIluAlliLd MISSION sont invités 

à se iruuver à l'as-emblés générale, qui aura lieu 

au siège de la sociéié, rue LaffiUe,27, à Paris, le 

31 oc.obre 1850, à midi. (4525) 

400,000 FR. POOR 1 FR. 
Loterie des Lingots d'or autorisée. 

Tout billet peut gagner un des lots suivans : 

400,000 fr., 200,000 fr., 100,000 fr., 2 lots de 

50,000 fr,, 4 de 25,000 fr., 5 de 10,000 fr., 10 

lots de 5,000 fr., 2o0 lots de MILLE fr. 

Tous ces lots sont des u
BI!n

, 
Direction : Palais National Venin H *°r 

wulevard Montmartre, 10, passaae TT}'
1
^'-

Prix du billet : UN fr!
 V 9

°
 /ou

0roy, U 

(Voir dans le3 grandes annonces le, 
correspondans.) • noms 

(4415)
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Bibliothèque pour tout le monde. — Cinquante ouvrages instructifs. — ( Pour treize francs ce qui en vaut beaucoup plus ; — et, POU» RIEN , 400,000 francs.... peut-être ! ) 
1 Alphabet (avec 100 grav.) 

2 Civilité (2' livr. de-lecture) 

3 Tous les genres d'écrit.) 

4 Grammaire de Lhomond 

5 Le Mauvais langage corr 

6 Traité de ponctuation. 

7 Arithmétique simplifiée. 

8 Mythologie. 

9 Géographie générale. 

10 

1 1 Statistique de la France. 

12 Lafontaine (avec notes). 

13 Florian (avec notes). 

14 Esope, etc. (avec notes), 

de laFrance.lla Lecture p
r
 ch. dimanche. 

Une Bibliothèque élémentaire, lorsqu'on l'a rendue complète en la composant d'une cinquantaine de divers ouvrages, a toujours coûté 

50, 60 et même ÎOO fr. — Voici ce que nous donnons pour treize francs : 1° la Bibliothèque complète élémentaire, dont les titres sont 

ci-dessus indiqués;—2° uu Billet de la loterie de» Lingots d'or, autorisés par le gouvernement, billet avec lequel on peut gagner QUATRE 

16 Choix de littérat. : Prose. 

17 — Vers. 

18 Art poétique (avec notes) 

19 Morale en action. 

20 Franklin (OEuvres ch.). 

21 Les Hommes utiles. 26 — sainte. 1 

22 Les Bons Consens. 27 — du moyen-âge. 

23 Histoire ancienne. 28 — moderne. 

24 — grecque, 29 — de l'Amérique. 

25 — romaine. 30 — de France. 

31 —■ de Paris 

32 — de Napoléon. 

33 Tablettes universelles. 

34 Le Monde à vol d'oiseau. 

35 Robinson rac. e;-; famille. 

3G Merveilles de la nature. 

37 Découvertes et invent. 

38 Erreurs et préjugés. 

39 Le Bonhomme Pourquoi. 

40 Histoire naturelle. 

46 Géométrie, aw„ ». 
47 Algèbre,

 , YM 

48 Arpentage, g' 
49 Dessin linéaire S' 

M Poids et mesuré' 

i. rue Dauphin» ii u 
on recevra immédiatement, franc de port pour toute la France, les cinquante ouvrages qui vimtnentjle paraître de_la Bibliot'hèa ' 

41 Géologie. 

42 Astronomie, avec grav. 

43 Physique amus., id. 

44 Chimie amus., id. 

45 Tenue de livres simplif. 

CENT MILLE FRANCS.—Adresser un mandat pris à la poste de treize francs, à M. PH1LIPPART, libraire, rue Dauphine t 

;C déport pour toute la France, les cinquante ouvrages qui viennent de paraître de la BiblioVn 

tout le monde et le billet de la Loterie autorisée, billet avec lequel on peut gagner QUATRE CEST MILLE FRANCS Pou, 

DIRECTION GÉNÉRALE 

RUE DE TRÉVISE, 24, A PARIS. 
Compagnie agricole, aurifère et comme, 

ciale pour ia vente d\ s marchandises e 
Californie. n 

5* DÉPART DE TRAVAILLEURS-ASSOCIÉS S jSM> E È S E/IÊ ËW E/'Ë Ë/ E*J ACTIONS D*M«FRMC§I 

en novembre. MBL-^dË ^LJWr -JM3-^M^ 3S - X_JP* Êm w m* W' ^"L^ Titres de 50, ÎOO et 500 franc*. 

La colonie agricole en Californie est dirigée par M.IDE RAZOUX, ancien capitaine d'artillerie. — Le Comptoir de vente et d'échange de Marchandises à San-Francisco par 
M. le comte de DION et M. STANISLAS JEAN, ancien receveur des Domaines. Le chef d'expédition des travailleurs aux piacers est M. AMIC-GAZAN, ancien armateur et 
ancien juge de paix à Grasse (Var). — Comptables, MM. CHARLES MARTIN, ancien administrateur de 1'' fflmancipation (le l'Enseignement^ et GALLOT, ancien 
négociant à Niort. — Conducteurs fie Travaux^ MM. VOIDEY, de Lons-le-Saulnier (Jura), et MâRÏN, de Cucuron (Vaucluse). — M. l'abbé MARÉCHAUX, du diocèse de 
Bayeux, accompagne les émigrans en qualité d'Aumônier. 

La Compagnie la Bretonne vient d'effectuer son troisième départ d'associés-travailleurs par le navire V Anne-Louise, 

qui a mis à la voile le 9 septembre 1850; le quatrième départ vient d'avoir lieu par le navire le Mèdicis, et sous la 

direction de M. GUILET, ancien Inspecteur de l'Instruction primaire.— EA 'CINQIJIËIIE EXPÉDITION, que la Com-

pagnie organise en ce moment, partira dans le courant de novembre sur l'un des plus beaux navires du port du Havre : comme 

Pour prendre des actions et souscrire des engagemens de travailleurs, s'adresser à M. Alphonse FASQUELLE, directeur-gérant. — Envoyer un mandat sur la poste ou sur une maison de Paris. 
l.es actions prises Immédiatement participeront aux bénéfices des quatre premières expéditions et de celles qui suivront. — Les actionnaires recevront SO pour cent sur les bénéfices de toutes les opérations. 

les précédentes, elle sera pourvue du matériel nécessaire, tel que : outils, ustensiles de toutes sortes pour faciliter le travail 

et machines propres au lavage de l'or, permettant, à 10 hommes de donner le même produit que lOO Travailleurs employant 

les moyens ordinaires. Les émigrans de la Bretonne emporteront pour quatre mois de vivres, des tentes, d 's maisons en bois 

et des vètemens pour les besoins de l'Association en Californie, ainsi qu'une grande quantité de marchandises à vendre. 

LA COMMERCIALE 
COMPAGNIE POUR LE COMMERCE D'EXPORTATION 

S, boulevard Montmartre, a Paris. 
CENT MILLE FRANCS DE CAUTIONNEMENT ont été fournis 

par les directeurs et les employés de l'administration de San-Francisco, pour 
garantie de leur gestion. 

Comptoir commercial a San-Francisco. 

ET D'IMPORTATION ET L'EXPLOITATION DES 

jy. Actions de ÎO fr., 50 fr., ÎOO fr. et 500 fr. au porteur. 

50 p. ÎOO de l'or recueilli appartient aux Travailleurs-associés et 50 p. 100 
à la Compagnie. — Les actions donnent droit à 5 p. ÎOO d'intérêts et 80 p. 

ÎOO dans ks bénéfices des opérations. 

Capital social s 9,000,000 de francs. 

MINES D'OR EN CALIFORNIE. 
Le premier départ des Associés-Travailleurs a eu lieu sous la direc-

tion de M. A. LOISON, directeur-gérant. Le l'DÉPART s'effectuera 

S'adresser a Mil II. PET EUS et C 

incessamment »ous les ordres de M. LoMON DE BLAGNAC , directeur ] matériel complet. La Commerciale possède des appareils de nouvelle | teront plus d'or que ÎOO hommes isolés. — Une administration spé-

aux mines. Cette expédition sera pourvue, commela première, d'un
 1

 invention propres à extraire l'or, avec lesquels ÎO travailleurs récol- i ciale s'occupera de l'entreprise des travaux de construction. 

directeurs delà Commerciale , llOCl.EVAitl» MONTMARTRE, à Paris*. — ©n demande un représentant dans chaque canton. 

CONSEIL. D'ADMINISTRATION l 
COFFINtÈRES, ancien avocat à la Cour de cassation, 

chevalier de la Légion-d'Honneur, PRÉSIDENT. 

CHA'JBRY, ancien receveur des finances, SECRÉ-

TAIRE. 

VERNHETTE, représentant du peuple (Aveyron), 

ancien magistrat. 

DE BARANTE, ancien receveur-général, officier de la 

Lésion-d'Honneur. 

DUVAUX, ingénieur en chef des ponts-et-chaussées en 

retraite. 

L'abbé MARTIN, du diocèse de Lyon, procureur-gé-

néral du clergé et des missions catholiques. 

1 ,200,000 FRANCS A GAGNER POUR RIEN» 
V A «jf à7\*£gO f\Wt

 donne en PRI
ME à ses actionnaires de cinq actions de 20 fr , soit 100 fr., cinq billets de la Lo-

AMJËk Jr&WA&s9UJN ** yil terie des Lingots d'or, concourant tous au g*in de 224 Lots en Lingots d'or, dont un seul de 
400,000 fr. Cette prime est indépendante des 80 p. 100 dans les bénéfices que la Compagnie, donne à ses actionnaires.—LA COMPAGNIE 
FERA UN DÉPART DE Sfil^AiWE 'Fît Al'AS A LA FI M D'OCTOBRE. — M. LEROY, directeur-général, qui a été long-
temps commissionnaire en marchandises et qui s'est occupé du commerce d 'exportation , ira présider lui-même le mois prochain a 
l'organisation des Comptoirs à San-Francisco —Actions de 20 fr. au porteur.— Adresser un mandat sur la poste à l'ordre de M. LEROY, 
directeur-général de la Compagnie LA MOISSON D'OB, rue Montmartre, 111, à Paris. (4526) 

PELLETERIES n FOURRURES CONFECTIONNEES 
E. LHUILLIER, 52, rue Beaubourg, PRÈS CELLE RAMBUTEAff. 

Le plus grand établissement de la capitale en ce genre. — CHOIX CONSIDÉRABLE DE FOURRURES , depuis les 

plus ordinaires jusqu'aux plus riches. — Manchons, Bordures de Manteaux , etc. , en Martre zibeline, 

Martre du Canada, Vison, Hermine, etc. — Vente à prix fixe. — On expédie. (4439) 

MAISON MEUBLÉE A PARIS, 
Cité d'Orléans, boulevard Saint-Denis, lë. 

JOLIES CHAMBRES, depuis 1 fr. «S c. par jour, et dans les prix de ZO, 30 et 4© francs 

par mois. — Petits et grands APPAttTEMENS depuis 50 fr. 

3 MÉDAILLES.—EXPOSITIONS 1839—1844—1849. 

à a ■ &i r» s? &f rvs r 

Supérieures a loules ce'Ies connues, à un prix inférieur. 

POMPES ROTATIVES ET A BALANCIER 

pour tous usages domestiques et manufacturiers ; 
arrosemens, irrigations et dessèchemens; 

MACHINES A CLOUS 
Bobini'S à tréfiler.—Machines à vapeur, FÉCULERJE. 

Machines à batlrj les grains.— STOLTZIils, rue de lîoulogne, 10. 

(4431) 

TAPIS 
Neufs et d'occasion. 

SAXIiANDllOUZE, 
rue Tait bout . il. 

(4483) 

WROCrERS 
Inventeur dei DENTS OSANOKES , uni croefatt ni ligitart, 
tuteur da Dictionnaire des Sciences dentaires et dt l' Encyclopédii 
du Dentitte, etc., reçue» pu l'Académie de médecine. 

270, RUE SAINT-H0N0RÉ. 

(4432) 

ELIXIR ET POUDRE DENTIFRICES 
au Ouliiquinu, Vf rèlhre et «avue, pour conserver 

la pureté del'haleine,guérirles maux dedents,lesblancliir; 
le flacon d'élixir ou poudre 1 f. 25. Dépôt dans chaque ville. 

Chei J .PXAHOZK, pli. r. rSve-dcs-Pelils-Cliaiiips,2G,Paris. 

(4484) 

5 rueGeoflroy-Ma*! 
■ l'entresol. TOPIQUE INDIEN 

* Guérisonassurée des hernies, descentes de mairie, 
sans bandage ni pessaire, et des varicorai 

ULCÈRES ET CANCERS
 t De la matrice guéris sans cautérisation ■ '^f

 tionJ 
tumeurs du sein guéris sans opération. C'"'^^. 

de midi à quatre heures, et par correspondance. 
Indienne, 5, r. Geoffroy-Marie, à 1 entresol 

fcHANTIERHAUTEV 
I Bois sciés ou entiers rt COUt'M »» 

94 , Charbon» do terre, 

^rueHauteville. Charbon «le Ko»* 

(ÏÏHI 

IL* publication lésai* Acte* <t« Société e*t obligatoire, pour l'année 185©, «an* la GAZETTE »ES -XKIBUNAUX, LH DROIT et le JOURNAL. GENERAL n'AVViCUefi' 

SOCIÉTÉS. 

Extrait d'un acte sous seing privé, 
fait double le neuf octobre mil huil 
cent cinquante, enregiitré le seiio du 

même mo s. 
La société eréée «ous la raison 

THE1NLOT et THOMAS, pour neuf an-
nées, à partir du premier juillet der-
nier, et dont le siège était rue Mont-
martre, 32, suivant acte du trentejuin 
mil huit cent cinquante, enregistré et 
publié, 

Est et demeure dissoute i compter 
du huit octobre courant 

M. Fauconnier, rue Tirechappe, 15, 
est nomme liquidateur avec tous les 
pouvoirs nécessaires. 

Tnr.iM.OT, TIIOMÀS. (24H) 

M.Kdouard-Alban VlLLaUD, demeu-
rant à Paris, rue Neuve-Sainl-Frin-
çois, 3, a, par exploit de Bruand, huis-
sier, en date du quatorze de ce mois, 
enregistré, demandé contre M Jac-
ques Marie LES1EUK, son co associé, 
la dissolution de la société VILLAKD et 
O, dout le siège est sis à Pans, quai 
Jemm:pes, no, ladite société ayant 
pour objet l'extraction et la vente du 
sable Ad rivière. Il a demandé, en ou-
tre, la nomination d'un administrateur 
provisoire pour gérer la société pen-

dant la liquidation. 
VII-LÀHD. (2419) 

IiliUAUJM. — Dans l'acte de socié'é, 
inséré lo seiza octobre, courant sous 
le n» 2414, au lieu de GAPI.AIN SAINT-
ANDRE liîs et gendre, lisez CAPLA1N 

SA1NÏ-ANDUÉ lits liné et (tendre. 
DEliUKE. (2420) 

D'un acte ions signatures privées, 
fait double i Paris le quinze octobre 
mil huit cent cinquante, entre H. Théo-
phile T1SSERANT, demeurant i Paris, 
rue Michel-Lecomte, 21, et M. Abra 
ham VINCENT, dit Vincent, demeurant 
aussi à Paris, rue Saintouge, 3»; ledit 
acte enregistré i Paris le même jour, 
par et signé de Lestang, qui a r<çu les 
droits ; 

Il appert : 

Qu'une société en nom collectif a 
été formée entre les susnommés pour 
l'exploilaliou d'une maison de com-
merce pour la vente et la fabriqua de 
cire a cacheter, pains a cacheter, de 
pate gélatine, encre, etc.; 

Que la durée de la société est de dix 
années, qui ont commencé a courir 
le premier octobre mil huit cent cin-
quante ; 

Qae le siège de la société est fixé a 
Paris, rue Michel-Lecomte, 21, et 
pourra être transféré ailleurs; 

Que la raison sociale est VINCENT et 
T1SSERANT, et que la signature so-
ciale appartiendra à chacun dés asso-
ciés, qui ne pourront s'en servir que 
pour les besoins et affaires de la so-
ciété ; 

Que tout effet de commerce, billet ou 
autres engagemens qui ne seront pas 
revêtus de 1a signature sociale n'en-
gageront pis la société. 

Pour extrait : 
Signé A m. LKFEBVRB , avoué, 

33, rue Vivienne. (2421 J 

Par acte sous seings privés du onze 
OCtQhre mil huil cent cinquante, enre-
gistré, une sociéiécu nom collectif, en-
tre M. Charles Aleun lrs Porphyre LA 

itirih, et M. Porphyre LA BITTE, ion 
frère, est formée sous la .raison sociale 

iLABITTE frère, pour le commerce de 

la bijouterie, dont le siège est à Paris, 
rue du Renard Saint-Sauveur, il. 
Cette société a commencé le dix octo-
bre mil huit cent cinquante, et finira 
le dix octobre mil huil cent soixante. 

Pour extrait : 

Ch. LABITTB (2422) 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal communi-
cation de la comptabilité des faillites 
qui les concernent, les samedis de dix 
i quatre heures. 

Liquidation» judiciaires. 

( DÉCRET DU 22 AOUT 1148.) 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assim-

ilées des créanciers, MM. les créan-
ciers : 

CONCORDATS. 

Du sieur MILLET (Elie-François), 
fabricant d'ordres, rue Croix-des-Pe-
tits Champs, 20, le 21 octobre i 11 
heures [N° Si du gr.J; 

Du sieur MONDET (Xavier), peaus-
sier, rue St Martin, 202, le 22 octobre 
à 10 heures |C U 461) du gr.J; 

Peur entendre le rapport des syndics 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s'il y m lieu, s'entendre dé 

clarer en état d'union, et, dans ce der-

uier cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

Faillites. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

léesb de faillite, MM. les créanciers : 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur BOULANGER, tant en sou 
nom personnel que comme gérant de 
U société Boulanger et C e , né^ocians, 
rue Hauteville, «7, le 2t octobre à u 
heures [N» 8585 du gr.]; 

Du sieur FOURNET (Jean), entrep. 
de peinture, rue Ste-Anne, 16, le 22 
octobre à 10 heures (N* usa du gr.); 

Du sieur ROUSSELLE (François), 
ancien voiturier, rue de la Roquette, 
161, le 19 octobre i 10 heures 112 [N° 
9598 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances! 

NOTA . H est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
ent préalablement leurs titres à MM. 
es syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur LACLEF 

(Jean Louis-Gabriel),peintreen bâtim., 
r. de Milan, 16, sont inv. i se rendre 
le 22 octobre à lu heures précises, au 
palais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, en 
exécution de l'article 536 de la loi du 
28 mai 1838, entendre le compte de 
gestion qui sera rendu par les syndics 
de leur gestion, et donner leur avis 
tant sur la gestion que sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des syn-
dics. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication des 
compte et rapport des syndics [N° 1990 
du gr.]. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur CIBERT 
(Narcisse Léon), anc. mécanicien a 
La Villette, en retard de faire vé-
rifier et d'affirmer leurs créances, 
sont invités i se rendre, le 21 oc 
tobre i 11 heures précises , palais 
du Tribunal de commerce de la Seine, 
salle ordinaire des assemblées pour, 
sous la présidence de M. le juge com-
missaire, procéder i la vérilicaiion et 
à l'affirmation de leurs dites créances 
(N° 9038 du gr.]. 

Concordat DUBOIS. 

Jugement du 8 octobre 1850, le-

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 8 octobre 1850, lequel 
rapporte celui du 3 août 1846, qui 
avait prononcé la clôture des opéra-
tions, pour cause d'insuffisance d'ac-
tif, de la faillite du sieurctlEDON-DU-
MANOIK tils, négociant, demeurant i 
Paris, rue de l'Echiquier, 11 [N* 54(9 
du gr.]. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

quel homologue le concordat passé le 
27 septembre nso, enire le sieur DU-
BOIS Viclor), md de vins à Paris, rue 
Ad Charenton, 95, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Dubois de 8a p. 0|0 
sur les créances, en principal, intérêts 
ot frais. 

Les 20 p. oro restant payables par 
le sieur Dubois, en quaire paiemens 
et en quaire années, à compter du l" 
janvier J852 [N° 9104 du gr.J. 

Concordat DEMALLE. 

Jugementdu 8 octobre 1850, lequel, 
en homologuant lo concordat pissé 
le 26 novembre 1849 entre le sieur 
IlliMALLE (Alphonse Joseph), md de 
vins à Paris, rue de Seine-Sl Germain, 
43, et ses créanciers, qualifie faillite la 
cessation de paiemens du «ieur De-
malle, et le déclare non affranchi de 
la qualification do failli et des incapa 
cités y attachées. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Demalle, par ses 

créanciers de 75 p. 0(0 du montant de 
leurs créances. 

Les 25 p. ojo restant payables en 
cinq paiemens égaux, d'année en an-

née, a partir du 8 octobre 1850 [H» 466 
du gr.J. 

Concordat PICIIAUD. 

Jugement du 8 octobre 1850, lequel, 
en homologuant le concordai pas.é le 
31 août 1850, entre le sieur PlCHAUD 
(Léonard), entrepreneur de bàtimens 
à Pans, rue Neuve, de Clichy, et ses 
créanciers, qualifia taillib; la cessation 
de paiemens du sieur PlCHAUD, et le 
déclare non affranrhi de la qualifica-
tion de failli et des incapacités y at-

tachée). 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Pichaud des inté-
rêts non admis et de 60 p, 0)0. 

Les 40 p 1 10 restant payables par h 
sieur Pichaud en douze termes an-
nuels et consécutifs, savoir : les huit 
premiers termes de 3 p. C|0 et lesqua-
tre derniers termes de 4 p. 0(0 cha-
cun, pour le premier paiement avoir 
lieu le i" septembre 1851, et ainsi de 
suile [N° 445 du gr.]. 

Couctrdat PANIER. 

Jugement du 7 octobre 1850, lequel, 
en homologuant le concordat passé 
le 24 août 1850, entre le sieur PANIER. 
(Joseph), ancien commissionnaire eu 
marchandises, à Paris, rue Ste-Croix-
de la Bretonnerie, 5, et ses créanciers, 
dit que la cessation de paiemens du 
sieur Panier ne recevra pas la qualifi-
cation de faillite et n'entraînera pas 
les incapacités attachées a cette qua-
lification. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Panier de tous in 
lérêts et frais, abandon par lui à les 
créanciers de toul son aelif, a l'excrp-
tion de son mobilier personnel et d'un 
immeuble désigné, pour payer les 
créances en principal. 

Le sieur Henin commissaire a l'effet 
de réaliser l'acliretde payer les créan-

ciers en principal. 
Libération du sieur Panier au moyen 

de l'abandon ci dessui [N» 150 du gr.]. 

de .«* 

ASSEMBLÉES DO 17 OCTOBRE HiO. 
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